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Glossaire

Éolien extracôtier

Fait référence à l’utilisation de la force éolienne pour la production de l’électricité au moyen  
d’éoliennes installées sur une vaste étendue d’eau (océan, mer, grand lac) afin de capter l’énergie des 
vents marins, qui sont plus forts et plus réguliers que les vents terrestres.

Éolien terrestre	

Fait référence à l’utilisation de la force éolienne pour la production de l’électricité au moyen  
d’éoliennes installées sur terre ferme.

Câble de transmission sous-marin

Câble électrique sous-marin permettant de transporter l’électricité des éoliennes. Les plus petits 
câbles venant des éoliennes sont généralement connectés à un plus gros câble qui, lui, rejoint 
la côte. Ce plus gros câble est souvent enfoui dans les sédiments ou installé dans une tranchée  
recouverte. Des câbles de transmission de courant continu à haute tension (High-Voltage Direct  
Current en anglais), qui nécessitent une sous-station en mer, sont utilisés pour rejoindre la côte 
quand le parc est à plus de 50 km en mer.

Gisement éolien

Quantité théorique d’énergie électrique qui peut être produite par les vents soufflant sur un territoire 
donné. 

Coût actualisé de l’énergie (Levelized Cost of Energy, LCOE)

Désigne le coût d’une unité d’énergie. Correspond au coût total de la construction et de l’opération 
des éoliennes par rapport à la quantité totale d’électricité qu’elles produiront durant toute leur vie.

Dépenses d’investissement (Capital Expenditure, CAPEX)

Coût total des achats de biens et de services nécessaires pour installer et mettre en service un  
parc éolien.

Contrat d’approvisionnement en électricité (ou contrat d’achat d’électricité) 
(CAE) (Power Purchase Agreement, PPA)

Accords financiers entre un acheteur d’énergie et un producteur d’énergie. Les CAE sont des contrats 
à long terme dont la durée peut atteindre de 10 à 30 ans.

Tarif de rachat garanti (feed-in tariff, FiT)

Contrat d’approvisionnement en électricité qui fixe le volume et le prix de vente de l’électricité pro-
duite par le parc éolien pour plusieurs années.
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Complément de rémunération (feed-in premium, FiP)

Contrat d’approvisionnement en électricité qui verse un complément, fixe ou variable, au prix de 
vente obtenu sur le marché.

Contrat sur différence (contract for difference, CfD)

Contrat d’approvisionnement en électricité par lequel l’acheteur et le producteur d’énergie  
s’entendent pour se payer la différence entre le prix négocié entre eux et le prix du marché. Quand le 
prix de vente sur le marché est inférieur à ce prix négocié, l’acheteur verse la différence sous la forme 
d’un complément de rémunération. Au contraire, le producteur verse la différence à l’acheteur quand 
le prix de vente est supérieur au prix négocié.

Sous-station

La sous-station contient l’ensemble des équipements électriques nécessaires pour collecter  
l’électricité produite par un ensemble d’éoliennes et la préparer pour la transmission vers le réseau élec-
trique. Pour les parcs très éloignés des côtes, une première sous-station en mer collecte et transmet  
l’électricité à une sous-station sur terre qui, elle, adapte la tension à celle du réseau électrique.

Fondation fixe

L’éolienne est installée sur une structure rigide qui est fixée directement dans le fond marin. Cette 
structure ne bouge pas, peu importe les conditions de la mer (courant, vagues, marée).

Plateforme flottante

La structure qui supporte l’éolienne flotte à la surface de l’eau. Sa position peut bouger selon les 
conditions de la mer. Son mouvement est limité par un système d’amarres et d’ancrages.

Plateau continental

Continuation de la côte, en suivant la même pente, sous le niveau de la mer. La profondeur du  
plateau continental augmente à mesure qu’on s’éloigne de la côte, jusqu’à atteindre entre 100 et 
200 m. Sa largeur peut aller d’une dizaine à plusieurs centaines de kilomètres selon les régions. Le 
plateau continental se termine brusquement, et laisse place à des eaux de plusieurs centaines de 
mètres de profondeur.  

Climat froid

Région qui est affectée soit par des températures froides (moyenne annuelle inférieure à 0 °C, ou 
9 jours atteignant -20°C), soit par l’accumulation récurrente de givre ou de neige sur les structures.   

Fond marin

Désigne, de façon large, la croûte terrestre sous l’étendue d’eau ainsi que toutes les couches de 
sédiments marins.

Sédiment marin

Dépôt de particules insolubles sur la croûte terrestre sous l’étendue d’eau. Ces sédiments sont de 
matières, de formes, de densité et d’épaisseur qui changent en fonction des régions.   

Bathymétrie

Mesure de la profondeur des fonds marins. Les cartes bathymétriques indiquent la profondeur de 
l’eau par rapport au niveau normal de la mer.

Organismes benthiques ou benthos

Ensemble des espèces marines vivant à proximité du fond marin.

Planification spatiale marine

Processus de concertation rassemblant tous les utilisateurs d’une zone marine afin de coordonner 
une utilisation durable et bien partagée des ressources présentes dans la zone. 

Aire marine protégée (AMP)

Une aire marine protégée (aussi appelée zone de protection marine) est une zone qui est légalement 
protégée et gérée pour assurer la conservation à long terme de la nature.

Zone d’importance écologique et biologique (ZIEB)

Zone océanique qui a été identifiée comme ayant une importance biologique ou écologique particulière.

Puissance installée

La puissance électrique installée représente la capacité de production électrique nominale dans des 
conditions de fonctionnement standard. Son unité de base est le watt (W). La production d’une éo-
lienne ou d’un parc éolien est le plus souvent exprimée en mégawatts (1 MW équivaut à 1 million de 
watts). Pour un très grand parc, ou à l’échelle d’un pays, elle est exprimée en gigawatts (1 GW égale 
1 milliard de watts).

Potentiel éolien technique

Quantité théorique d’énergie éolienne disponible dans une zone donnée. Cette quantité peut être 
brute et tenir compte uniquement de la force des vents, ou elle peut être plus raffinée et tenir 
compte aussi des limites technologiques (actuelles ou futures), du terrain ou encore des usages 
concurrents du territoire dans la zone. 

Énergie éolienne

Désigne l’énergie produite par une éolienne ou un parc d’éoliennes en transformant la force du vent 
en électricité au cours d’une période donnée. Elle est habituellement exprimée en kilowattheures 
(kWh) ou mégawattheures (MWh) par jour ou par année.
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Sommaire

Compte tenu de l’objectif d’atteindre la carboneutralité au Canada d’ici 2050, il est nécessaire  
d’explorer attentivement toutes les options de production d’énergie propre afin de répondre aux  
besoins énergétiques conséquents du pays. En effet, selon une étude réalisée par le laboratoire  
national des énergies renouvelables américain (NREL), pour atteindre cet objectif de carboneutralité, 
le Canada a besoin de 150 GW de puissance installée en matière d’énergie éolienne alors qu’elle 
est seulement de 14,3 GW présentement. Pour répondre à cette demande, il est donc important  
d’explorer différentes options comme l’énergie éolienne extracôtière, adoptée par de nombreux 
pays à travers le monde. Actuellement, le Canada n’exploite aucun parc éolien extracôtier, et ce,  
malgré un gisement éolien important le long des façades atlantique et pacifique, ou encore dans les  
Grands Lacs. 

Une option énergétique à considérer avec ses avantages et ses défis 

L’énergie éolienne extracôtière désigne la production d’électricité à partir de la force des vents marins  
en utilisant des éoliennes installées en dehors des zones côtières, généralement en mer ou en 
haute mer. En comparaison de l’éolien terrestre, l’éolien extracôtier présente certains avantages tels 
que des conditions de vent plus favorables (vents plus forts et plus stables), ce qui augmente son  
potentiel de production d’énergie. En outre, les turbines éoliennes marines ne diffèrent pas beau-
coup des terrestres, si ce n’est qu’elles sont généralement plus puissantes. Cependant, les parcs 
éoliens extracôtiers peuvent également présenter des défis importants, par exemple des coûts de 
développement élevés et des impacts environnementaux potentiels sur les écosystèmes marins. 
Ces mêmes parcs peuvent aussi avoir un impact positif en créant des récifs artificiels propices à 
certaines espèces marines.  

L’éolien extracôtier en plein essor mondial 

L’éolien extracôtier est donc une option qui mérite une attention particulière. Ce secteur est en forte 
croissance à travers le monde et de nombreux pays exploitent déjà cette énergie. Les États-Unis ont 
annoncé un important développement éolien extracôtier le long de la côte atlantique, tandis que la 
Nouvelle-Écosse a déclaré son intention de développer 5 GW d’éolien extracôtier d’ici 2030. À cet 
égard, plusieurs entreprises canadiennes du secteur ont déjà manifesté leur intérêt pour participer à 
ces projets d’envergure et sont actuellement en train de se positionner sur le marché. Les prévisions 
suggèrent aussi que ce marché continuera de se développer à un rythme rapide dans les années à 
venir. Les prévisions suggèrent aussi que ce marché continuera de se développer à un rythme rapide 
dans les années à venir. En effet, selon le rapport Wind Electricity 2022 de l’Agence internationale 
de l’énergie (AIE), l’industrie éolienne extracôtière a fourni environ 22% de la croissance totale de 
la capacité éolienne de 94 GW en 2021, soit le plus haut total de l’histoire et trois fois la moyenne 
des cinq années précédentes. En revanche, les prévisions indiquent un volume stable d’installations  
d’éoliennes terrestres, tandis que les systèmes éoliens extracôtiers devraient connaître une accélé-
ration supplémentaire dans leurs marchés actuels.

Un moteur de développement économique pour le Québec et le Canada 

Le secteur de l’éolien extracôtier, auquel des entreprises canadiennes et québécoises participent 
déjà activement (services maritimes, entreprises de fabrication et d’ingénierie, etc.), peut présenter 
un potentiel considérable de croissance et d’exportation pour le Québec et le Canada. Les activités 
menées par les entreprises locales dans ce domaine contribuent déjà à renforcer la présence du 
pays sur la scène internationale et peuvent devenir un moteur de développement économique à 
long terme. En effet, en explorant les opportunités d’expansion du secteur de l’éolien extracôtier, le 
Québec et le Canada peuvent profiter d’un avantage compétitif sur le marché mondial de l’énergie 
renouvelable et renforcer leur rôle en tant que leaders dans ce domaine. Il faudrait pour cela que le 
Canada adapte un cadre réglementaire régissant les projets de parcs éoliens extracôtiers. 

Cette solution est à considérer particulièrement pour les provinces de l’Atlantique, dont les besoins de 
décarbonation sont importants et auxquels les ressources disponibles, telles que l’hydroélectricité,  
ne peuvent répondre. Cela est particulièrement vrai pour Terre-Neuve-et-Labrador, où le potentiel  
solaire est relativement limité comparé à celui du Québec ou de l’Ontario. L’énergie éolienne, y  
compris extracôtière, offre ainsi une solution de rechange pour assurer un meilleur approvisionne-
ment énergétique à ces régions. 

En conclusion, l’éolien extracôtier représente une opportunité majeure pour le Canada d’atteindre 
ses objectifs de réduction de gaz à effet de serre et de décarbonation de son économie. À cet égard, 
le Canada bénéficie d’un atout considérable, car il possède une expertise avérée dans des domaines 
connexes tels que la construction navale, la technologie de l’énergie éolienne terrestre et la gestion  
de grands projets d’infrastructures. En combinant ces compétences avec un environnement  
réglementaire favorable et un engagement fort en faveur du développement du secteur, le Canada 
est en mesure de devenir un acteur majeur dans le domaine de l’énergie éolienne extracôtière.
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1. Contexte

Au cours des dernières décennies, la prise de conscience environnementale et la volonté de réduire 
la dépendance aux énergies fossiles ont entraîné un développement massif des énergies renou-
velables. L’apparition de l’éolien extracôtier a donc été impulsée essentiellement par la nécessité 
de répondre à la croissance de la demande énergétique et aux objectifs environnementaux de 
décarbonation de l’économie. 

L’évolution de l’éolien extracôtier à travers le monde 

Les premiers projets éoliens extracôtiers ont été développés en Europe, notamment au Danemark, 
en Allemagne et au Royaume-Uni. Au fil des ans, le secteur de l’éolien extracôtier a connu une 
croissance rapide, avec de nouveaux projets en mer développés dans des pays tels que la France, 
l’Espagne, les Pays-Bas et la Belgique. L’industrie de l’éolien extracôtier a également attiré l’attention 
des gouvernements d’Asie et d’Amérique du Nord, qui voient dans ce secteur une opportunité d’at-
teindre leurs propres objectifs en matière de décarbonation de l’économie.

La Chine, en tant que plus grand consommateur d’énergie du monde et pour répondre à ses besoins 
de production, a adopté l’éolien extracôtier, d’une part grâce à un plateau continental propice à  
l’installation de turbines éoliennes, et d’autre part grâce à la proximité des sites des grandes villes qui 
permettent une distribution efficace de l’énergie produite. 

Selon le rapport de l’AIE, en 2021, sur les 830 GW de puissance éolienne installée, 93 % provenaient  
des parcs terrestres, tandis que 7  % étaient extracôtiers  [1]. L’éolien extracôtier est encore en  
développement, mais l’intérêt grandissant que lui accordent les gouvernements ainsi que l’industrie 
a pour conséquence une amélioration constante de la technologie, une baisse des coûts et une  
augmentation de la puissance énergétique par éolienne. Aujourd’hui, l’éolien extracôtier est 
considéré comme l’un des moyens les plus prometteurs d’atteindre les objectifs de décarbonation de  
l’économie au niveau mondial. 

Le Canada : un acteur majeur dans l’éolien terrestre, des opportunités à saisir en mer 

Le Canada, quant à lui, est déjà bien engagé dans la production d’électricité d’origine éolienne 
avec 14,3 GW de puissance installée et il dispose encore d’un grand potentiel pour développer de  
nouveaux parcs éoliens terrestres. Cependant, à ce jour, le Canada ne possède aucun parc éolien 
extracôtier. À noter qu’il existe des freins au développement de l’éolien extracôtier au Canada : d’une 
part, c’est une électricité qui est actuellement plus chère que celle produite sur terre, et d’autre part 
l’installation d’un parc éolien extracôtier se heurte à des contraintes réglementaires qui peuvent  
différer d’une province à l’autre. 

1      L’éolien extracôtier au Canada : portrait des enjeux et des opportunités
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Le potentiel prometteur de l’éolien extracôtier au Canada 

Néanmoins, la diversification des sources d’énergie est une stratégie importante pour minimiser les 
risques liés à une dépendance excessive à une source d’énergie et pour assurer un approvisionne-
ment stable, surtout si l’on considère les instabilités géopolitiques récentes.

Par conséquent, pour maintenir son indépendance énergétique, tout en réduisant l’impact des  
changements climatiques qui constituent une source supplémentaire d’instabilité géopolitique, le 
Canada doit accélérer le développement de projets d’énergie renouvelable, comme l’énergie éolienne 
sur terre et en mer. Le potentiel du gisement canadien en matière d’énergie éolienne extracôtière et 
les nombreux avantages de cette dernière sont donc à considérer, particulièrement avec l’objectif 
d’atteindre la carboneutralité en 2050. En effet, selon une étude réalisée par le laboratoire national 
des énergies renouvelables américain (NREL), le Canada doit installer environ 150 GW pour atteindre 
ses objectifs d’électrification de l’économie [2].

En raison de sa situation géographique privilégiée, le Canada possède un grand nombre de sites 
adaptés à la construction d’installations éoliennes en mer : une façade maritime conséquente qui 
lui offre un ensemble de plateaux continentaux répartis le long des océans Atlantique et Pacifique, 
ainsi que la région des Grands Lacs. Il dispose également d’une filière éolienne solide capable de 
développer de nouveaux projets de parcs éoliens en mer. De plus, le Canada peut compter sur une 
main-d’œuvre qualifiée capable de répondre aux différents besoins au moyen de l’innovation afin de 
mieux prendre en considération les spécificités locales comme le climat froid.

Les progrès technologiques constants font que le coût élevé de l’électricité produite en mer par 
rapport à celle produite sur terre est un contrargument de moins en moins défendable. De plus, les 
parcs éoliens extracôtiers sont situés à proximité des côtes, ce qui les rend également proches des 
grandes métropoles et, par conséquent, des consommateurs; c’est aussi le cas des Grands Lacs, 
avec des villes comme Toronto. Tout cela fait de l’éolien extracôtier un sérieux atout dans la transition  
énergétique au Canada, qui a des objectifs ambitieux en matière de réduction de son empreinte  
carbone. C’est la raison pour laquelle des projets commencent à voir le jour [3]–[6]. Cet intérêt croissant  
se voit aussi au vu de publications récentes sur le sujet [7], [8].  

Une approche pancanadienne de l’éolien extracôtier 

Le présent mémoire se démarque des publications antérieures par son caractère pancanadien et 
parce qu’il aborde les différentes dimensions de l’éolien extracôtier (technique, technologique, régle-
mentaire, etc.). Pour faciliter la lecture du texte et parce que la zone totale des plateaux atlantique 
et pacifique canadiens excède largement celle disponible dans les Grands Lacs, on fera référence à 
l’éolien extracôtier dans tout le document (sauf dans le paragraphe 5.3 qui traitera explicitement des 
Grands Lacs). Le but de ce travail est de présenter un état des lieux de l’éolien extracôtier au Canada 
afin d’éclairer les décideurs dans leurs choix d’investissement à venir. 

Dans ce qui suit, les bases de l’éolien extracôtier seront exposées en même temps que ce qui  
distingue ce secteur de l’éolien terrestre, afin de familiariser le lecteur avec les termes et concepts 
employés dans ce secteur. Puis les questions environnementales seront abordées sans omettre  
les aspects réglementaires. Un portrait sommaire de la situation internationale de l’éolien  
extracôtier sera présenté, pour mieux faire comprendre aussi bien les moteurs que les freins à son  
développement. Par la suite, une exploration des différentes opportunités de développement de  
l’éolien extracôtier au Canada sera réalisée. Enfin, des recommandations seront données à l’adresse  
des décideurs. 
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2. Les bases de l’éolien extracôtier 

Bien que les éoliennes en mer soient souvent deux fois plus puissantes que les éoliennes terrestres, 
il y a peu de différences technologiques entre les deux types de turbines. Les principales différences 
sont dues aux contraintes du milieu marin et à la manière de transporter l’électricité vers le continent.

Il y a deux manières d’installer des éoliennes en mer, qui dépendent principalement du fond marin et 
de sa nature. La première consiste à installer les turbines sur des fondations fixées au fond dans des 
eaux peu profondes (généralement, moins de 60 m). La majorité des éoliennes en mer sont actuel-
lement installées de cette manière, qui se décline selon différentes technologies de fondations. La 
deuxième manière consiste à installer les éoliennes sur des plateformes flottantes. Cette manière, 
qui se décline aussi selon différentes technologies de plateformes, est encore en phase de dévelop-
pement, mais quelques projets pilotes ont été lancés ces cinq dernières années.

Chaque technologie d’installation présente ses avantages et ses inconvénients. La sélection de la 
technologie nécessite une analyse approfondie pour chacun des sites potentiels identifiés. Cette 
section présente un survol des technologies d’installation disponibles et de leurs particularités, puis 
décrit les principales contraintes physiques liées au milieu marin à évaluer avant d’implanter un parc. 

2.1 Les technologies d’installation

2.1.1 Particularités des éoliennes en mer

Dans leur principe physique de fonctionnement, les éoliennes en mer ne diffèrent pas de leurs  
homologues terrestres. Les différences sont dues à leur implantation en milieu marin et sont  
listées ici :

•	 À moins que le parc ne soit proche de la côte, typiquement à moins de 15 km, il est nécessaire 
d’installer une sous-station en mer pour collecter l’électricité produite par les turbines, et une 
autre sous-station, terrestre, pour connecter le parc au reste du réseau de transport d’électricité; 

•	 La sous-station en mer doit convertir l’électricité en courant continu à haute tension et doit être 
ancrée au fond marin avec les mêmes technologies que celles employées pour les turbines fixes 
ou flottantes. À noter que les sous-stations flottantes sont encore en développement; 

•	 Les câbles de transmission et connecteurs doivent être conçus de façon à résister aux mouve-
ments induits par les courants marins et les vagues; 

•	 Le déplacement de personnel et d’équipement pour la maintenance et les réparations est coû-
teux et complexe, car il se fait par bateau ou hélicoptère. Les turbines et sous-stations doivent 
être équipées de moyens d’accès (quai ou héliport); 

•	 En plus du givre, les conditions de vents et de vagues rendent parfois le site inaccessible pour 
des raisons de sécurité; 

•	 L’ensemble du parc éolien doit pouvoir résister aux agressions du milieu marin, comme les élé-
ments, la corrosion due à l’eau de mer ou encore la colonisation par des organismes vivants.
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2.1.2 Les fondations fixes

De nombreuses éoliennes en mer ont été installées durant la dernière décennie partout dans le 
monde. Leur puissance moyenne est passée de 3 MW à plus de 7 MW durant cette période [9]. Cette 
technologie est mature et elle peut être déployée dans la majorité des projets où la profondeur du 
fond marin est inférieure à 60 mètres. Cinq types de fondations fixes (Figure 1) ont été développés 
selon la profondeur, la nature du sol et la biodiversité des différents sites [10]–[13]. Ces fondations 
sont transportées du lieu d’assemblage jusqu’au site par barge ou navire autoélévateur. Ces navires 
sont équipés de tout le matériel requis pour réaliser l’installation, y compris une grue, un marteau et 
des pompes. Le coût d’une fondation et de son installation représente en règle générale entre 20 et 
25 % des dépenses d’investissement en capital d’une éolienne en mer normale de 6 MW pour une 
profondeur de 30 mètres [14].

Gravitaire

•	 Type : Gravitaire  
(gravity base).

•	 Description : Structure 
large et pesante déposée 
sur le fond marin. Dans 
sa plus récente configura-
tion, la fondation est une 
structure creuse, ce qui 
facilite sa construction et 
son transport. La fondation est par la suite  
remplie de pierre et/ou de sable jusqu’à ce 
qu’elle atteigne un poids qui lui  
permet d’être stable.

•	 Matière : Béton.

•	 Part du marché : 5 %.

•	 Profondeur maximale recommandée : 15 m.

•	 Type de sol : Mieux adapté aux sols plats et 
durs, avec peu de sédiments.

•	 Moyen d’installation : Assemblée au port, la 
fondation est soit transportée sur une barge 
puis déposée avec une grue, soit reliée à des 
flotteurs puis remorquée jusqu’au site, où elle 
est lestée et descendue sur le fond marin.

•	 Avantage : Très économique et s’installe sans 
nuisance sonore. Ce type de fondation est aussi 
très stable et donc idéal dans des conditions de 
mer extrêmes. De plus, cette fondation forme un 
récif artificiel qui attire la vie marine.

•	 Inconvénient : Il faut draguer et niveler le sol du 
fond marin afin qu’il soit bien lisse et plat, ce qui 
perturbe le fond marin et son écosystème. De 
plus, si la fondation est transportée par flottaison,  
elle peut introduire des espèces envahissantes 
du port vers le site [10].  

•	 Tendance : Ce type de fondation était  
populaire au début du développement des 
éoliennes de mer, quand les sites sélectionnés 
étaient proches de la côte et dans la suite du 
dénivelé du littoral. Mais les nouveaux sites  
sont généralement plus éloignés et ont des  
profondeurs plus élevées, ce qui rend cette  
fondation moins attrayante 

Figure 1.   Les cinq types de fondations fixes d’éolienne en mer [15] 

Les caractéristiques des cinq types de fondations fixes sont sommairement décrites ci-après.

Caisson d’aspiration 

•	 Type : Caisson d’aspiration  
(suction bucket monopile).

•	 Description : Large cylindre creux qui est enfoncé 
dans le fond marin en pompant l’eau hors du 
cylindre. Les principales configurations emploient 
soit un seul caisson installé sous un monopieu, 
ou plusieurs plus petits caissons installés sous 
chaque patte d’une tour treillis. Un guide de 
conception a récemment été publié par le  
programme Offshore Wind Accelerator. [16].

•	 Matière : Acier.

•	 Part du marché : < 5 %.

•	 Profondeur recommandée : 30-60 m.

•	 Type de sol : Argileux ou sédimenteux (d’une 
épaisseur de 15-30 m). Le sol doit être assez 
mou pour permettre au caisson de s’enfoncer, 
mais pas trop mou, car le maintien ne serait 
alors pas assez fort, et les sédiments doivent 
être suffisamment fins pour permettre  
l’aspiration. 

•	 Moyen d’installation : Le pompage de l’eau hors 
du caisson réduit la pression dans le caisson,  
qui est alors poussé dans le sol par la pression 
exercée par l’eau de la mer sur la partie  
extérieure du caisson. 

•	 Avantage : Installation rapide avec très peu de 
nuisance sonore. Le caisson peut facilement être 
retiré en injectant de l’eau dans le caisson.

•	 Inconvénient : S’adapte à un type de sol limité.  
La nature du sol pouvant varier légèrement sur 
un site donné, cela peut imposer plusieurs  
designs de caisson.

•	 Tendance : Utilisation rare.

Gravitaire Caisson  
d’aspiration

Monopieu Monopieu 
treillis

Tripode
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Monopieu 

•	 Type : Monopieu (monopile).

•	 Description : Pieu enfoncé profon-
dément dans le fond marin. Outre la 
charge à supporter, le principal élément 
à considérer durant la conception est 
la fréquence naturelle de l’ensemble 
fondation-mât-nacelle. Elle dépend de la 
hauteur de l’ensemble, de sa masse, des 
conditions d’opération (vagues, vents) et 
des caractéristiques de l’éolienne (puissance et contrôle). C’est 
le manufacturier de l’éolienne qui détermine  
la plage de fréquence acceptable. Le diamètre du pieu  
augmente en fonction de la profondeur de l’eau et de la  
taille de l’éolienne. En plus d’augmenter les coûts, cela crée des 
défis du côté de la fabrication du pieu ainsi que lors  
des phases de levage et de martèlement [17] que les  
manufacturiers de pieux de très grands diamètres  
(pieux XXL) cherchent à résoudre.

•	 Matière : Acier.

•	 Part du marché : 80 %.

•	 Profondeur maximale recommandée : 40 m. 

•	 Type de sol : Mieux adapté aux fonds marins mous (sable, gra-
vier ou roches molles), qui se prêtent bien au martèlement.

•	 Moyen d’installation : Le pieu est enfoncé de plusieurs mètres 
dans le sol à l’aide du marteau du navire autoélévateur.

•	 Avantage : Économique à des profondeurs moyennes  
(15-30 m); conception et installation simple; technologie  
maîtrisée par de nombreux fournisseurs. 

•	 Inconvénient : L’installation par martèlement, qui prend  
environ 24 h, provoque beaucoup de nuisances sonores et 
de vibrations, et projette des particules sédimentaires en 
suspension dans l’eau. La faune locale et le fond marin sont 
fortement perturbés. Cette perturbation augmente avec le 
diamètre du monopieu. Plusieurs techniques de mitigation 
existent ou font l’objet de recherches [18]

•	 Tendance : Ce type de fondations n’était autrefois pas  
adapté aux plus grosses turbines et aux eaux de plus de  
30 mètres de profondeur, mais certains manufacturiers  
ont commencé à développer une nouvelle génération de mo-
nopieux, dits XXL, plus longs et plus larges [19], [20].  
Ces nouveaux monopieux ont permis quelques 
installations dans des eaux de 40 mètres de profondeur  
(par exemple le projet Veja Mate en Allemagne [21]).

Monopieu treillis

•	 Type : Monopieu treillis 
(jacket).

•	 Description : Tour en treil-
lis formé de longerons en 
acier reliés ensemble pour 
former trois ou quatre 
côtés. C’est une structure 
du même type que celles 
utilisées dans l’industrie 
pétrolière et  
gazière marine.

•	 Matière : Acier.

•	 Part du marché : 10 %.

•	 Profondeur maximale recommandée : 80 m.

•	 Type de sol : Varié, mais mieux adapté aux fonds 
marins plus cohésifs. Le sol peut être légèrement 
irrégulier.

•	 Moyen d’installation : La tour en treillis s’installe 
sur des pieux (un par coin) fixés dans le fond  
marin par martèlement, vissage, vibration ou  
aspiration. Les pieux peuvent être préfixés, ou être 
fixés lors de l’installation de la tour. 

•	 Avantage : Parmi les fondations fixes, c’est celle qui 
s’installe dans les eaux les plus profondes. Comme 
les pieux sont courts et de diamètre moyen, les 
fixer dans le fond marin crée beaucoup moins de 
nuisance sonore qu’un monopieu. C’est une struc-
ture économique puisque les procédés de concep-
tion et de fabrication des treillis sont bien connus. 
Cette fondation forme un récif artificiel qui attire la 
vie marine.

•	 Inconvénient : Bien que moins bruyante que celle 
d’un monopieu, l’installation d’un treillis génère 
néanmoins des nuisances sonores. La base de la 
structure occupe une surface au sol importante. 
Le coût de maintenance est élevé (ex : problèmes 
observés sur le joint entre la tour et les pieux). Les 
treillis sont plus coûteux qu’un monopieu à des 
profondeurs d’eau moyennes (15-30 m).    

•	 Tendance : Ce type de fondation demeure rare, 
mais gagne en popularité à mesure que les  
éoliennes deviennent plus puissantes et qu’elles 
sont installées dans des eaux plus profondes.

Tripode

•	 Type : Tripode (tripod).

•	 Description : Structure  
intermédiaire entre le monopieu et le treillis, 
elle a trois pieds ancrés dans le fond marin qui 
se rejoignent profondément sous le niveau de 
la mer pour former un seul long pilier. 

•	 Matière : Acier.

•	 Part du marché : Rare.

•	 Profondeur maximale  
recommandée : Adapté aux eaux profondes 
(40-80 m).

•	 Type de sol : Varié  
(sauf si galets de grande taille).

•	 Moyen d’installation : Similaire au  
monopieu treillis.

•	 Avantage : L’avantage des  
structures tripodes est qu’elles sont adaptées 
aux grandes profondeurs. De plus, elles ne 
nécessitent que peu de préparation sur le  
site avant leur installation [22].

•	 Inconvénient : Structure de fabrication  
complexe, et non adaptée à des profondeurs 
inférieures à 7 m, ni aux endroits où il y a des 
galets de grande taille.

•	 Tendance : Utilisation très rare, en partie à 
cause de la complexité de sa fabrication et 
du risque de collision des bateaux de service 
avec le châssis d’acier des fondations.
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2.1.3 Les plateformes flottantes

La technologie des éoliennes en mer flottantes (EMF) a été développée récemment afin de pouvoir 
les installer sur des sites de plus en plus profonds (> 60 m), c’est-à-dire là où sont situées près de 
80 % des ressources de vent en mer [23]. Cette technologie est basée sur des caissons de grand 
volume à flottabilité positive et reliés au fond marin par une combinaison d’amarres et d’ancres. Les 
avantages et désavantages des structures flottantes par rapport aux fondations fixes sont résumés 
dans le Tableau 1 [24].

Le coût actualisé de l’énergie (CADE) des EMF est environ deux fois plus élevé que celui des  
éoliennes en mer avec fondations fixes. Cela est principalement dû au coût des plateformes  
flottantes, tandis que l’éolienne en soi ne représente que 17 % du coût total [14], [31]. Le coût des 
plateformes devrait toutefois diminuer avec leur standardisation et la hausse de leur production, en 
plus des leçons apprises avec les projets pilotes. Des projets commerciaux de grande taille devraient 
être mis en service durant la décennie; ainsi, un projet de 1320 MW est en développement en Corée 
du Sud [32] (profondeur moyenne de la mer : 250 m). Comme avec les éoliennes à fondations fixes, 
il existe différents types de plateforme (montrés à la Figure 2) et différents systèmes d’ancrage pour 
relier les EMF au fond marin; ces points sont décrits ci-après [24], [33]–[36].

Tableau 1. Caractéristiques des plateformes flottantes comparées aux fondations fixes  
                   pour l’installation d’EMF

Avantages Inconvénients

•	S’installe en eau profonde (60-200 m),  
ce qui donne accès à 80 % de la ressource 
extracôtière

•	Dérange moins l’environnement local

•	Ne nécessite pas de navire autoélévateur 
pour l’installation

•	Simple à retirer : peut par exemple  
être remorquée à un port pour un  
entretien majeur, puis être ramenée  
au site et réamarrée

•	Offre une grande flexibilité quant au choix 
du site d’installation

•	Encore en démonstration

•	Présentement 2-3 fois plus chère que sur 
fondations fixes

•	Sensible aux mouvements dus aux  
vagues, particulièrement au tangage,  
qui réduit la puissance générée par la  
turbine et peut endommager les éléments 
mécaniques situés dans la nacelle

•	Conception du câble de transmission  
plus complexe : fatigue due au mouvement  
de la plateforme, aux vagues et au  
courant [25]

•	Risque plus élevé d’introduction d’espèces 
envahissantes du port vers le site [10]

Plusieurs projets de démonstration d’éoliennes en mer flottantes de 2 à 7 MW ont été réussis au 
cours des dix dernières années dans des eaux de 33 [26] à 200 [27] mètres de profondeur. Ces suc-
cès ont engendré quelques projets commerciaux de petite envergure qui ont été mis en service au 
cours des cinq dernières années. Par exemple : Hywind Scotland d’Equinor, 5 éoliennes x 6 MW, en 
2017, en Écosse [28] ; WindFloat Atlantic, 3 x 8,4 MW, en 2020, à Viana do Castelo, au Portugal [29] ; 
Kincardine, 5 x 9,5 MW, en 2021, dans l’Aberdeenshire, en Écosse [30]. La profondeur de la mer dans 
ces trois projets varie entre 40 et 120 m. On voit donc une tendance qui indique que la taille des parcs 
éoliens marins avec plateformes flottantes est maintenant en augmentation.

Figure 2.  Les quatre principaux types de plateformes flottantes [37]

Le coût des plateformes devrait diminuer avec leur standardisation 
et la hausse de leur production, en plus des leçons apprises avec les 
projets pilotes.

Semi-submersible Bouée espar Plateforme  
à câbles tendus

Barge
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2.1.3.1 Les technologies de plateformes

Plateforme à câbles tendus 

•	 Type : plateforme à câbles tendus  
(tension-leg platform).

•	 Description : Plateforme ayant une flottabilité 
positive importante et une petite empreinte 
au sol, fixée au fond marin par des câbles 
tendus appelés jambes de tension. La tension 
dans les jambes est créée par le surcroît de 
flottabilité, car la plateforme est sous sa ligne 
de flottaison et tend donc à remonter vers la 
surface. C’est ce qui assure la stabilité verti-
cale et horizontale.   

•	 Matière : Béton ou acier.

•	 Part du marché : 0 % (encore en phase de 
développement).

•	 Profondeur recommandée : 50-200 m.

•	 Moyen d’installation : Remorquage du port 
vers le site, où la plateforme est reliée à des 
ancrages par des câbles ou des chaines.  

•	 Avantage : Plateforme flottante la plus stable 
et donc la moins sensible aux vagues et aux 
courants. Assemblage complet au quai, tur-
bine comprise, et peut être remorquée pour 
entretien.

•	 Inconvénient : Installation plus complexe et 
coûteuse. Garder la plateforme stable durant 
le transport est plus difficile à cause de sa 
flottabilité importante.    

•	 Tendance : Encore en prédémonstration. Le 
projet pilote Provence Grand Large utilisera ce 
concept (mise en service prévue : 2023) [41]. 

Bouée espar

•	 Type : Bouée espar (spar buoy). 

•	 Description : Très long cylindre creux et lesté 
pour que le centre de gravité soit bien en-des-
sous de la ligne de flottaison, ce qui le main-
tient droit et stable même dans les fortes 
vagues. La conception est simple : le dia-
mètre et la longueur du cylindre permettent 
de déplacer suffisamment de volume d’eau 
pour assurer la flottabilité. La masse de la 
partie basse du cylindre et un ratio longueur 
sur diamètre élevé assurent une bonne stabi-
lité même dans les fortes vagues. La difficulté 
de fabrication du cylindre augmente avec le 
diamètre.

•	 Matière : Béton ou acier.

•	 Part du marché : 50 %.

•	 Profondeur recommandée : Préférablement 
plus de 100 m.

•	 Moyen d’installation : Remorquage du port 
vers le site, où le cylindre est relié à des 
ancres par des amarres.  

•	 Avantage : Conception simple et  
économique.

•	 Inconvénient : Empreinte verticale très  
élevée : les eaux du port et vers le site doivent 
être assez profondes pour  
permettre la fabrication et le remorquage  
du cylindre. Un transport horizontal suivi 
d’une installation verticale au site, avec navire 
autoélévateur, peut être nécessaire. Cela  
complexifie aussi le retour au port  
pour un entretien. 

•	 Tendance : Certains 
projets en construction 
utilisent cette technologie 
(dont celui de Goto, au  
Japon [38]), mais elle 
semble perdre du terrain 
face aux plateformes  
semi-submersibles. 

Semi-submersible

•	 Type : Semi-submersible 
(spar-submersible).

•	 Description : Plateforme 
constituée de plusieurs 
(généralement trois)  
cylindres creux et courts 
reliés ensemble par des longerons. Les  
cylindres de grand diamètre procurent la  
flottabilité nécessaire tandis que la stabilité 
est assurée par l’empreinte globale au sol de 
la plateforme et par un système de ballasts 
dynamiques.

•	 Matière : Béton ou acier.

•	 Part du marché : 50 %.

•	 Profondeur recommandée : Dès 50 m.

•	 Moyen d’installation : Remorquage du port vers 
le site, où la plateforme est reliée à des ancres 
par des amarres relâchées ou tendues.  

•	 Avantage : Assemblage complet au quai, tur-
bine comprise. Temps et coût d’installation au 
site réduit. Peut être ramenée au port pour un 
entretien.

•	 Inconvénient : Assemblage complexe et plus 
coûteux. Son empreinte large rend la plate-
forme sensible aux mouvements induits par 
les vagues.  

•	 Tendance : C’est le concept le plus fréquem-
ment utilisé ces dernières années, par exemple 
pour la plateforme WindFloat de Principle 
Power [39]. La plateforme modulaire Hive 
Wind [40] est aussi en développement.

Barge

•	 Type : Barge.

•	 Description : Plateforme 
très large et plate qui, 
contrairement à la plate-
forme semi-submersible, 
n’utilise pas de cylindres 
partiellement immergés pour assurer  
sa flottabilité.    

•	 Matière : Acier.

•	 Part du marché : 0 %  
(quelques démonstrateurs seulement).

•	 Profondeur recommandée : 50-200 m.

•	 Moyen d’installation : Remorquage du port 
vers le site, où la plateforme est reliée à des 
ancrages par des câbles ou des chaines.  

•	 Avantage : Simple à construire, très faible 
tirant d’eau.

•	 Inconvénient : Grande empreinte horizontale. 
Il faut généralement ajouter de larges plaques 
sous la plateforme pour réduire l’impact des 
mouvements induits par les vagues. 

•	 Tendance : Encore en démonstration.  
Conçue entre autres par la compagnie BW 
Ideol (Floatgen) [26]. 
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2.1.3.2 Les systèmes d’ancrage

Toutes les plateformes flottantes doivent être fixées au fond marin par des amarres reliées à des ancres, 
généralement trois ou quatre (voir les références relatives aux plateformes flottantes et [42], [43]). 

2.1.4 Normes IEC de construction

La construction de parcs éoliens en mer est régie par un certain nombre de normes internationales. 
Les principales sont simplement listées ci-dessous :

•	 La norme IEC 61400-3 précise les exigences sur les calculs de charge concernant les vagues, les 
courants, le niveau de la mer, la glace de mer, la biodiversité marine et l’érosion du fond marin.

• La norme IEC 61400-3-1 (2019), qui décrit les exigences pour les éoliennes en mer à  
fondation fixe;

• La norme IEC 61400-3-2 (approbation finale prévue en 2024), qui décrit les exigences pour  
les éoliennes en mer flottantes;

•	 La norme IEC 61400-3-1-6.2 (encore sous forme d’ébauche), qui décrit les classes de turbines;

•	 La norme IEC 61400-1, qui est la norme pour les éoliennes terrestres, mais auquel la norme 
61400-3 renvoie pour la majorité des éléments techniques qui n’impliquent pas la mer;

2.2 Les conditions propres au milieu marin

2.2.1 Le vent

Comme pour les parcs éoliens terrestres, la première démarche à réaliser avant d’entreprendre un 
projet de parc éolien en mer consiste à estimer son gisement éolien. Pour cela, il existe différentes 
sources accessibles, comme les cartes produites par Environnement Canada (Figure 3).

Caténaire relâchée : c’est le type d’amarres 
le moins cher et le plus fréquemment utilisé 
avec les EMF. Les caténaires sont des câbles 
en acier ou des chaînes lourdes mais flexibles 
qui ne sont pas tendus autrement que par leur 
propre masse. Avec ce type d’amarres, l’ex-
cursion de la plateforme autour de ses points 
d’ancrage au gré des courants de surface doit 
être limitée pour éviter les contacts avec les 
autres plateformes, ce qui requiert une zone 
d’amarrage plus grande que la surface de la 
plateforme elle-même. Les caténaires sont 
généralement quatre fois plus longues que la 
profondeur au site d’ancrage, car une longue 
portion de la caténaire repose sur le fond ma-
rin. Quand la plateforme bouge, cette portion 
est soulevée du fond marin, et la gravité qui 
cherche à ramener la caténaire au sol tend à 
freiner ces déplacements;

Amarrage tendu : ici, les caténaires sont 
tendues mécaniquement afin de réduire  
les mouvements verticaux et horizontaux  
de la plateforme, sans les empêcher  
complètement. Les caténaires arrivent  
avec un angle donné au fond marin, afin  
que la plateforme reste près du point  
central entre les ancrages; 

Jambes de tension : ce sont des amarres 
tendues par des masses enfouies dans 
le sol marin pouvant peser des milliers de 
tonnes et qui sont soumises à des forces 
très élevées lorsque la mer est forte.

Il existe deux types d’ancres :

Ancres fixées : elles sont similaires à celles 
utilisées avec les fondations fixes : pieu mar-
telé, pieu vissé ou caisson d’aspiration. Elles 
sont toutefois plus petites et elles sont reliées 
à la plateforme à l’aide d’amarres détachables. 
Leur installation est plus complexe et plus 
coûteuse que celles des ancres non fixées et 
elles sont surtout utilisées sur des sites expo-
sés à des conditions difficiles de mer ou de 
fond marin; 

Ancres non fixées : elles peuvent être de type 
gravitaire ou à draguer. Les ancres gravitaires 
sont de simples masses très lourdes dépo-
sées sur le fond marin. Elles s’utilisent sur 
un sol dur mais plat, où elles ne risquent pas 
de s’enfoncer et/ou de s’incliner. Les ancres 
à draguer sont similaires à des ancres de 
bateau modifiées afin de résister aussi à des 
charges verticales. Elles sont utilisées sur des 
sols sédimenteux ou rocheux, là où elles pour-
ront s’enfoncer en profondeur ou s’accrocher 
solidement. C’est l’option la plus économique. 

Il existe trois types d’amarres :

Figure 3.  Énergie moyenne annuelle du vent à 80 m de hauteur [44].
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On voit sur la Figure 3 que la façade atlantique canadienne 
possède un fort potentiel éolien, tandis que le potentiel est 
moins prononcé du côté pacifique. Il faut cependant noter que 
ces cartes sont établies à partir de simulations numériques qui 
s’appuient sur un nombre limité de mesures acquises par des 
bouées océanographiques, donc fortement interpolées. Mal-
gré cette limitation, les cartes obtenues de cette manière sont 
utiles au moins en première approche [45].

À partir du moment où un projet se confirme, il devient nécessaire de faire des mesures plus précises 
sur le site choisi. Cela peut être entrepris avec des mâts météorologiques ou des lidars (Light Detection 
And Ranging). Les lidars peuvent caractériser le vent en continu sur des profils verticaux ou sur des 
volumes prédéfinis au-dessus du site (cas des lidars 3D à balayage). Ces instruments sont de plus en 
plus préférés aux mâts, car ces derniers sont coûteux à installer, surtout à mesure que la taille des tur-
bines augmente [46]. Un autre avantage des lidars est qu’ils peuvent continuer à servir une fois le parc 
installé pour monitorer les performances des turbines en fonction du vent; c’est d’ailleurs pourquoi une 
procédure standard de mesure par lidar a été introduite dans la norme IEC 61400 en 2017.

Les grandeurs physiques qui sont acquises sont les mêmes que celles pour les parcs éoliens terrestres :

•	 Vitesse, direction et cisaillement du vent;

•	 Turbulence;

•	 Masse volumique de l’air (température, pression et humidité relative);

•	 Coups de vent extrêmes mesurés sur une période de 50 ans.

Une grande différence entre l’éolien en mer et le terrestre est que la surface de la mer est globalement 
plane alors que le relief du terrain peut être complexe sur terre. Cependant, des vagues peuvent se former 
lorsque la force des vents augmente, ce qui crée une surface dynamique, alors qu’elle reste statique sur 
terre. La turbulence et le cisaillement des vents augmentent donc plus rapidement en mer que sur terre.

2.2.2 L’environnement marin

Les paramètres principaux régissant les conditions marines en ce qui concerne les parcs éoliens en 
mer sont les vagues, les courants, les marées et la topographie du fond marin. Il est donc nécessaire 
de les évaluer avant tout projet d’implantation.

La dynamique des vagues et des courants est généralement complexe et dépend fortement des 
vents, mais aussi de la profondeur du fond marin, de son relief, de la densité de l’eau de mer, des 
fleuves, etc. L’évaluation du site doit comprendre les conditions moyennées ainsi que les conditions 
extrêmes susceptibles de se produire une fois tous les 50 ans.

Les vagues et la houle dues au vent, de même que la marée, doivent être prises en compte lors de 
la conception des turbines et des fondations des éoliennes, surtout si elles génèrent des contraintes 
périodiques susceptibles d’accélérer le vieillissement des structures.

Les plateformes flottantes sont particulièrement sensibles à l’état de la mer, qui peut induire des 
mouvements verticaux et horizontaux ainsi que des rotations en tangage. Ce dernier point est à sur-
veiller avec attention, car d’une part cela peut affecter la production d’électricité si la turbine n’est pas 
verticale, et d’autre part cela peut générer des contraintes accrues sur des éléments mécaniques qui 
sortent de leur domaine de fonctionnement normal.

Les caractéristiques du fond marin sont essentielles dans le choix des sites d’implantation et des 
technologies pour les plateformes. Le paramètre le plus important est la profondeur, qui va en 
grande partie déterminer si les plateformes seront fixes ou flottantes. Tous les parcs éoliens en mer 
se situent sur le plateau continental. Celui-ci est un prolongement de la côte sous la mer, sa largeur 
peut aller d’une dizaine à plusieurs centaines de kilomètres selon les régions [47], sa profondeur 
augmente lentement en s’éloignant de la côte jusqu’à la ligne de rupture de pente située entre 100 
et 200 m sous le niveau de la mer; au-delà il y a le talus continental puis les plaines abyssales [48]. 
Des cartes bathymétriques précises sont disponibles, comme celles produites par la NOAA (Natio-
nal Oceanic and Atmospheric Administration) [49]. La surface totale des plateaux continentaux sur 
lesquels peuvent être installés des parcs éoliens est plus petite que celle des parties émergées des 
continents, mais la taille sensiblement plus grande des éoliennes en mer fait que ces gisements 
représentent un potentiel très élevé [50]. Le fond peut être dur ou couvert de sédiments, et la roche 
sous-jacente peut être dure ou friable [51]. Tout cela doit être pris en compte dans le choix des tech-
nologies de plateforme et de forage pour les fondations.

Enfin, il faut aussi prendre en considération des phénomènes comme la sismicité qui peuvent affec-
ter certaines régions et les rendre impropres à une implantation de parcs éoliens en mer.

2.2.3 Cas du climat froid

Le climat froid concerne tout particulièrement le Canada, dont la partie nord est soumise aux vents 
venant de l’Arctique. Les deux phénomènes typiques apparaissant en climat froid sont le givre et la 
glace de mer.

Il faut noter que le givre peut aussi apparaître à basse latitude, mais il est plus fréquent à mesure 
que l’on se rapproche des pôles. Le givre est bien étudié et compris en ce qui concerne les navires 
ou les plateformes pétrolières en mer [52], mais les pales tournent beaucoup plus haut au-dessus 
du niveau de la mer et devraient être peu impactées par des embruns verglaçants.  Le givre est aussi 
très étudié sur les parcs éoliens terrestres à cause des pertes de performance qu’il engendre. En 
revanche, il y a peu d’études sur le givre des éoliennes en mer, car il y a peu de parcs éoliens en mer, 
et ceux situés en climat froid sont encore plus rares. 

La glace de mer peut exercer des charges importantes sur les structures, surtout si elle est déri-
vante, ce qui entraîne des coûts supplémentaires pour les renforcer. Il ne semble pas possible avec 
les technologies actuellement disponibles de concevoir des parcs éoliens marins en climat froid 
avec des plateformes flottantes, mais des recherches sont en cours concernant les plateformes 
fixes [53]. La glace de mer est l’une des charges à prendre en compte lors de la conception de fonda-
tions fixes dans la norme IEC 61400-3-1. Il existe déjà un projet réussi d’implantation d’un parc éolien 
dans une mer pouvant être recouverte de glace [54].

La façade atlantique  
canadienne possède  
un fort potentiel  
éolien extracôtier.
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2.2.4 Rôle de la côte

La distance entre les parcs éoliens en mer et la côte est un paramètre important, car elle impacte 
fortement le coût et le rendement des projets. Il faut trouver le bon compromis entre des parcs éo-
liens éloignés des côtes, capables de produire de grandes quantités d’électricité mais dont le coût 
d’installation ainsi que celui des câbles de transmission est élevé, et des parcs plus proches et plus 
faciles à installer, mais produisant moins. La Figure 4 montre que plus on s’éloigne de la côte, plus 
la puissance augmente.

Figure 4. Distribution des capacités de production d’électricité en fonction de la distance à la côte  
                  et de la profondeur [55]

2.3 Comparaison avec les éoliennes terrestres

La différence principale entre les éoliennes terrestres et les éoliennes en mer concerne leurs tailles 
respectives, car celles en mer ne sont pas limitées par les considérations de nuisances sonores ou 
visuelles dont il faut tenir compte à proximité des habitats humains. La puissance générée par une 
éolienne en mer est par conséquent beaucoup plus élevée que celle d’une éolienne terrestre. La  
Figure 5 illustre cette différence.

Figure 5.  Comparaison des tailles et puissances des éoliennes sur terre et en mer [56]
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Le Tableau 2 résume les autres principaux avantages/inconvénients des éoliennes de mer comparées  
aux éoliennes terrestres [57]–[59].

Tableau 2. Avantages et inconvénients des éoliennes en mer comparées aux éoliennes terrestres

Avantages Inconvénients

Ressource 
éolienne et 
conditions 
climatiques

•	 Vents plus forts [60], plus réguliers et 
moins turbulents du fait de l’absence 
de relief

•	 Les éoliennes en mer produisent donc 
plus et de manière plus fiable

•	 Du fait de l’absence de relief, le sillage aérien des  
turbines est plus important et plus persistant, d’autant 
plus que les éoliennes de mer sont plus grandes

•	 Effet de la glace de mer mal connu, car un seul parc 
démonstrateur a été installé en climat froid

Lieux  
d’installation

•	 Pas de compétition pour des terrains 
agricoles ou constructibles

•	 Absence de contraintes liées au relief, 
ce qui leur permet de bénéficier de 
vents forts et constants peu importe  
la direction

•	 Proche de la demande, car 40 % de la 
population mondiale vit à moins de 
100 km des côtes [61]

•	 Le coût d’opération et de maintenance est plus élevé 
du fait de la difficulté d’accès

•	 On ne peut pas avoir une équipe en permanence sur  
le site, ce qui peut entraîner des retards dans les  
inspections et réparations

•	 Le travail sur site est plus pénible que sur terre, du fait 
des éléments

Transport et 
entraves à la 
navigation

•	 Pas de limitation en transport terrestre 
(routes, ponts, etc.)

•	 Pas de limitation sur la taille des élé-
ments des turbines

•	 Les parcs éoliens marins peuvent potentiellement 
entraver la navigation

•	 Ils peuvent aussi empiéter sur les zones de pêche

Coût •	 En Europe, le récent contrat d’approvi-
sionnement en électricité a montré que 
l’éolien en mer avec fondations fixes 
pouvait d’ores et déjà être compétitif 
[62]; l’éolien extracôtier rattrape donc 
son retard

•	 Par manque de maturité, 1 MWh produit en mer coûte 
77 USD, soit un peu plus de deux fois le coût de de 
1 MWh d’éolien terrestre (34 USD), mais les progrès 
technologiques font baisser les coûts [14]

•	 Les prix des fondations, sous-stations et câbles de 
transmission sont élevés

•	 Risques financiers actuels considérés comme plus 
élevés, ce qui engendre un financement plus cher

•	 Pas de revenu partagé avec les communautés locales

•	 Déplacements pour entretien et réparation plus  
complexes et coûteux 

Impact envi-
ronnemental

•	 Les fondations peuvent constituer  
des refuges ou des nurseries pour 
certaines espèces marines

•	 Les parcs peuvent constituer des sanc-
tuaires pour la faune et la flore marine

•	 Impact sur la vie marine mal connu, en particulier sur 
la fréquence des collisions des oiseaux de mer avec 
les pales d’éoliennes

•	 Dégradation des fonds marins au niveau des  
fondations et augmentation de la turbidité

Ne sont pas listées dans le Tableau 2 les questions de sécurité, alors que les parcs éoliens en mer 
sont des infrastructures stratégiques qui peuvent être plus difficiles à protéger contre des actes de 
malveillance ou de guerre que leurs homologues terrestres. De même, en cas de catastrophes na-
turelles telles que séismes ou ouragans, il serait plus difficile d’intervenir en mer que sur terre pour 
faire les réparations ou récupérer le matériel brisé.

Un autre paramètre à prendre en considération est le fait qu’au Canada, environ 20 % de la population 
vit à moins de 100 km des côtes Atlantique, Pacifique ou Arctique [63]. Cela veut dire qu’une bonne 
partie des consommateurs et des industries est concentrée sur la bande côtière, et que donc les 
parcs éoliens en mer sont situés près de la charge, là où il existe déjà des infrastructures pour le 
transport et la distribution d’électricité.

Néanmoins, la proximité avec les côtes peut mettre les parcs éoliens en mer en concurrence avec 
d’autres activités humaines comme la pêche ou le trafic maritime; ces points seront abordés dans 
la section suivante. On le voit donc, le choix du site d’implantation d’un parc éolien en mer est une 
affaire de compromis qui requiert un examen minutieux de tous les paramètres.

Les parcs éoliens en mer sont situés près de la charge, là où il existe déjà 
des infrastructures pour le transport et la distribution d’électricité.
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3. Les impacts environnementaux et socioéconomiques
3.1 Impact sur l’environnement

3.1.1 Introduction

Dans un pays soucieux du bien-être de sa population et de la compétitivité de ses industries comme 
le Canada, les enjeux environnementaux et socioéconomiques de l’implantation de parcs éoliens 
en mer sont étudiés à différents échelons, du municipal au fédéral, sans oublier les communautés 
autochtones. D’une manière générale, l’ajout d’infrastructures de production d’énergie renouvelable 
ne doit pas entraîner de dommages environnementaux importants ni compromettre les objectifs 
environnementaux du milieu où elles sont installées. Les nouveaux projets doivent être compatibles 
avec les objectifs de protection et de conservation de la biodiversité, par exemple, l’Objectif de dé-
veloppement durable 14 de l’ONU : Vie aquatique, les objectifs post-2020 de la Convention sur la 
diversité biologique [64] ou encore les objectifs du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming à 
Montréal (dont la protection de 30 % des surfaces maritimes et terrestres d’ici 2030) [65].

Des études antérieures ont montré un écart entre les risques perçus et réels. Cet écart résulte de 
l’incertitude ou du manque de données sur les impacts environnementaux réels des parcs éoliens 
en mer [66]. Ces incertitudes entraînent à leur tour des retards importants lors des processus d’au-
torisation [67].

Afin de réduire l’impact sur l’environnement, les projets éoliens en mer sont examinés attentive-
ment par les agences gouvernementales dès le stade de la planification pour s’assurer que les dé-
veloppeurs effectuent une étude d’impact détaillée et, s’ils sont approuvés, mettent en place des 
mesures pour se conformer aux normes de protection marine tout au long de la vie du projet. Par 
exemple, le Crown Estate au Royaume-Uni a récemment bloqué l’expansion du parc éolien marin de 
Race Bank suite à l’évaluation de la réglementation sur les habitats [68].

Les études environnementales des projets éoliens en mer classent souvent les impacts sur la faune 
marine en fonction de quatre groupes :

•	 Les organismes benthiques;

•	 Les poissons;

•	 Les mammifères marins;

•	 Les espèces aériennes (principalement les oiseaux et les chauves-souris).

À cela doivent s’ajouter des études sur la flore marine, en particulier là où existent des forêts d’algues 
comme les kelps, mais cela semble peu étudié. Il faut noter que les structures sous-marines ne sont 
pas nécessairement nuisibles à la faune ou à la flore et qu’en constituant des récifs artificiels, elles 
peuvent servir d’habitat à toutes sortes de vie marine [69], [70]. 

Les impacts environnementaux des projets éoliens en mer dus au bruit, à la lumière ou à la turbidité 
se produisent au cours des trois phases du cycle de vie d’un projet  : construction, exploitation et 
fin de vie. Les impacts de la phase de construction sont généralement considérés comme étant 
intenses, mais de courte durée, tandis que ceux de la phase d’exploitation sont plus durables et 
plus complexes. Quant à la troisième et dernière phase, les impacts vont dépendre du choix de fin 
de vie, soit le démantèlement total ou partiel, le rééquipement total ou partiel, ou le prolongement 
d’exploitation [71].
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3.1.2 Impact sur la faune marine

La production d’électricité provenant de parcs éoliens en mer peut avoir des impacts à la fois posi-
tifs et négatifs sur les écosystèmes marins. La Figure 6 présente les impacts les plus fréquemment 
rapportés [72]. À noter que les impacts négatifs touchent surtout la faune à la surface de la mer 
(mammifères marins) ou au-dessus (oiseaux), tandis que les impacts positifs profitent à la faune 
sous-marine (poissons et invertébrés).

L’implantation d’un parc éolien en mer peut aussi s’accompagner de l’introduction accidentelle d’es-
pèces exogènes lorsque les pièces des turbines sont transportées du lieu de fabrication jusqu’au 
site. Mais jusqu’à présent, aucune étude n’a montré que cela mettait en danger les espèces indi-
gènes [75]. Comme le montre la Figure 7 [76], l’éolien extracôtier est l’une des méthodes de produc-
tion d’électricité qui ont le moins d’impact sur les écosystèmes.

Figure 6. Impacts environnementaux les plus fréquemment rapportés [72]

Parmi les impacts négatifs, on peut mentionner :

•	 Modification de l’habitat;

•	 Déplacement de populations animales durant la construc-
tion ou à cause du bruit pendant la phase d’exploitation;

•	 Blessures durant la construction ou à cause des struc-
tures artificielles (collisions, évitement d’obstacles);

•	 Perturbations du champ électromagnétique pour les es-
pèces migratrices qui se servent du magnétisme terrestre 
pour s’orienter;

•	 Les champs magnétiques créés par les éoliennes peuvent 
aussi engendrer du stress et occasionner des changements 
de comportement interférant avec la reproduction [73];

•	 Pollution chimique (peinture, graisse, hydrocarbures des 
générateurs).

Et, du côté des impacts  
positifs :

•	 Productivité biologique  
accrue et connectivité  
écologique améliorée par 
l’effet récif;

•	 Les fondations créent des  
refuges et des nurseries, 
elles peuvent aussi augmen-
ter le nombre d’espèces dans 
la zone des éoliennes [74];

•	 Création de facto de sanc-
tuaires marins en interdisant 
la pêche à proximité des 
parcs éoliens en mer.

Figure 7.   Comparaison des impacts de plusieurs sources d’électricité sur les écosystèmes [76]

Un récapitulatif de l’impact de l’éolien extracôtier sur la faune marine est donné à l’annexe A.  

3.1.2.1 Impacts durant la phase de construction

En 2022, la majorité des parcs éoliens en mer installés utilisent des fondations fixes. Les types les 
plus courants sont le monopieu et la base gravitaire. Pour les fondations de type monopieu, le bruit 
produit par le battage des pieux peut avoir des effets négatifs importants sur les mammifères et les 
reptiles marins, ainsi que sur les poissons, par exemple des dommages physiques, une altération 
des capacités d’interprétation acoustique, un masquage de la communication au sein des espèces 
et une réduction temporaire de la taille de l’habitat [77]. Par contre, les espèces démersales (qui 
vivent près du fond sans y être de façon permanente) de poissons n’ont pas été significativement 
perturbées par la construction du parc de Block Island (États-Unis) [78].   

Les évaluations d’impact sur les mammifères marins pour les projets éoliens en mer en Europe 
ont souvent pris en compte les marsouins communs et les phoques communs, les grandes ba-
leines telles que la baleine franche de l’Atlantique Nord, la baleine bleue, la baleine à bosse et le 
rorqual commun. Ces espèces sont considérées comme sensibles au bruit de battage de pieux [79]. 
Pour les mammifères marins, le comportement d’évitement dû au bruit de la construction devrait 
être plus probable que la mortalité directe, et des recherches supplémentaires pour comprendre 
ces conséquences à long terme sont nécessaires [79]. Les conclusions des études européennes 
peuvent être réutilisées au Canada, où ces espèces marines sont courantes. 
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Différentes études indiquent que le bruit du battage de pieux, qui peut atteindre 260 dB, peut entrainer  
différents impacts négatifs tels que :

•	 Blessures physiques aux animaux marins, 

•	 Réponses comportementales,

•	 Masquage de la communication et de l’orientation.

Les espèces en voie de disparition ou celles dont les niveaux de reproduction sont faibles peuvent 
être particulièrement vulnérables [79], [80]. 

3.1.2.2 Impacts durant la phase d’exploitation

Les impacts sur la faune marine pendant l’exploitation sont généralement moins sévères que 
ceux de la phase de construction et peuvent être positifs ou négatifs en fonction des conditions 
locales et des objectifs de planification marine [81]. Le risque de déficience auditive permanente ou  
transitoire due au bruit opérationnel chez les mammifères marins et les poissons semble assez 
faible et, dans certains cas, les parcs éoliens extracôtiers peuvent être autorisés à fonctionner dans 
des zones marines protégées [82]. Bien que peu de parcs éoliens extracôtiers aient été démantelés 
à ce jour, les impacts et les risques devraient être similaires à ceux de la phase de construction lors 
du démantèlement [81].

Les risques pour les oiseaux sont très variables selon les espèces et les emplacements, de sorte que 
la littérature existante sur les parcs éoliens européens n’est pas appropriée pour évaluer les risques 
posés pour de nombreuses espèces d’oiseaux nord-américaines [83]. L’évaluation de la mortalité et 
des perturbations des espèces d’oiseaux dues aux parcs éoliens peut être difficile dans les zones 
extracôtières et nécessite l’utilisation de technologies de télédétection. 

Pour leur part, les champs magnétiques émis par les câbles de transmission ne semblent pas avoir 
d’impact sur la faune marine [84]. 

3.1.3 Impact sur le milieu naturel

Les fondations des turbines peuvent modifier les courants aux sites des parcs éoliens en mer. Le 
mouvement accéléré de l’eau autour d’une structure immergée crée de la turbulence, ce qui est 
connu sous le nom d’effet de sillage marin (Figure 8), qui met des sédiments en suspension dans 
l’eau. Certaines espèces peuvent chercher refuge contre les courants dans les zones de sillage  
marin ou bénéficier d’une visibilité réduite en raison de la turbidité accrue, tandis que d’autres  
profitent de la concentration de proies dans les zones de turbulence [10]. La turbidité pourrait aussi 
affecter la flore en limitant la pénétration des UV nécessaires à la photosynthèse et donc affecter la 
production de phytoplancton et d’algues, souvent à la base de la chaîne trophique [85]. 

Figure 8.   Zone de sillage marin autour des fondations marines [10]

Des effets d’affouillement, variables selon le type de fondation, peuvent aussi apparaître. Dans l’ordre 
décroissant, les fondations les plus enclines à l’affouillement sont :

•	 Gravitaires;

•	 Caisson d’aspiration;

•	 Monopieu;

•	 Tripode;

•	 Treillis. 

À noter que les fondations flottantes présentent le plus faible risque d’affouillement, car elles sont 
installées en eau profonde, où les courants sont généralement faibles.

3.1.4 Émissions GES de cycle de vie

La Figure 9 montre que la production d’électricité au moyen d’éoliennes est celle qui produit le moins 
de gaz à effet de serre (GES) parmi toutes les autres sources d’énergie renouvelable.

Les risques pour les oiseaux sont très variables selon les espèces et les 
emplacements, de sorte que la littérature existante sur les parcs éoliens 
européens n’est pas appropriée pour évaluer les risques posés pour de 
nombreuses espèces d’oiseaux nord-américaines [83].

EFFET DE SILLAGE TURBULENT  
SUR LES PROCESSUS SÉDIMENTAIRES  
(AFFOUILLEMENT, ÉROSION ET TRANSPORT 
DE SÉDIMENTS PAR SUSPENSION)
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contre l’affouillement
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CanmetÉNERGIE a réalisé récemment un recensement des PSM de plusieurs pays afin d’évaluer les in-
teractions entre l’éolien extracôtier et les autres activités [88]. Ces PSM prévoient l’exclusion de la naviga-
tion commerciale dans les zones désignées pour l’éolien extracôtier. Cependant, la pêche et les activités 
touristiques sont souvent autorisées, sous conditions. Dans certains cas, aucune priorité entre l’éolien 
extracôtier et ces deux autres activités n’a été établie. Généralement, une zone tampon de sécurité est 
suggérée autour des éoliennes [89]. Pour sa part le Canada n’a pas de PSM nationale, mais des PSM sont 
en élaboration dans cinq biorégions marines, dont celle de l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent.

3.2.1 Impact sur la pêche commerciale

On a vu précédemment (section  3.1) que l’éolien extracôtier pouvait avoir un impact négatif sur 
les écosystèmes, surtout pendant la phase de construction, quand le bruit et l’augmentation de la  
turbidité peuvent faire fuir les espèces marines, mais aussi un impact positif durant la phase  
d’exploitation, en fournissant un récif artificiel propice au développement de la vie marine.

En ce qui concerne la pêche, l’introduction d’éoliennes en mer inquiète beaucoup les pêcheurs  
commerciaux. Aux Pays-Bas, des pêcheurs se sentent progressivement exclus de leurs zones de pêche 
traditionnelles [90] tandis qu’en France des comités régionaux des pêches entament régulièrement des 
actions en justice contre les parcs proposés [91]. Aux États-Unis, la Responsible Offshore Development  
Alliance, une coalition d’associations de pêcheurs, considère qu’elle est écoutée  seulement pour la forme, 
sans que ses avis soient pris en compte [92]. En plus des pertes économiques, les pêcheurs peuvent res-
sentir une perte de leurs repères culturels et sociaux s’ils doivent abandonner une activité traditionnelle 
exercée dans leur communauté et leur famille depuis plusieurs générations.

Le principal problème vécu par les pêcheurs est que la pêche est limitée ou interdite à proximité et dans les 
parcs d’éoliennes en mer. En particulier, il est impossible de pêcher dans la zone tampon de sécurité d’une 
éolienne, et il y a des restrictions sur l’installation de certains équipements passifs de pêche (notamment 
des casiers) en plus d’une interdiction de pêcher au chalut. Face à cela, certains pêcheurs déplacent leurs 
activités hors du parc éolien, ce qui peut générer de la compétition avec d’autres pêcheurs et causer de 
la surpêche dans ces endroits. Une étude basée sur une modélisation numérique du comportement des 
écosystèmes montre que les impacts négatifs sur les activités de pêche peuvent être atténués par une aug-
mentation des captures (jusqu’à 7 %) à proximité des parcs éoliens à cause de l’afflux de poisson près des 
structures et par de légères modifications dans la composition des captures. La création de plateformes 
à usages multiples, qui intégrerait entre autres l’aquaculture aux fondations des éoliennes en mer, est une 
autre approche actuellement à l’étude qui vise la cohabitation entre plusieurs activités dans le parc [93]–[95].

Le développement obligatoire de PSM est l’une des façons mises de l’avant par la Commission  
européenne d’assurer une bonne collaboration entre les différentes parties prenantes [89]. Le  
processus de consultation consiste à déterminer les meilleures zones de pêche pour éviter d’y  
implanter un parc d’éoliennes en mer. Il s’agit aussi d’un forum pouvant servir à déterminer des  
paramètres d’une cohabitation entre les deux activités. Au Royaume-Uni, un bureau de liaison entre 
les industries de l’éolien extracôtier et de la pêche (FLOWW) a été mis en place dès 2002, pour créer 
un forum de discussion et fournir des guides de meilleures pratiques [96]. Steins et al. [97] ont pour 
leur part analysé la communauté de pratique pour la mer du Nord qu’ont mise en place les Pays-Bas, 
et ils proposent 10 lignes directrices pour améliorer ce modèle de forum multipartite.  

Cependant, l’éolien extracôtier produit légèrement plus de GES que son équivalent terrestre, à 21 
contre 16 g d’éq. CO2/kWh. La différence est principalement due au transport par bateau lors de l’ins-
tallation et des opérations de maintenance [76] La production de GES par les parcs éoliens en mer 
devrait baisser dans les années à venir, à mesure que la technologie des plateformes flottantes se 
développe et se répand. Près de 90 % de la masse du matériel utilisé dans les éoliennes et leur fonda-
tion est techniquement recyclable. Le recyclage des équipements en fin de vie permettrait de réduire 
l’empreinte carbone des équipements de 35 % [86]. Toutefois, le taux de recyclage demeure faible, 
entre autres parce que les technologies de recyclage ne sont pas toujours disponibles localement et 
parce qu’il n’y a pas de cible réglementaire. La pale, faite en composite, est présentement la partie la 
plus difficile à recycler, mais plusieurs manufacturiers travaillent pour la rendre recyclable [87].    

3.2 Impact sur les activités socioéconomiques

Les mers sont des milieux ouverts où se déroulent de nombreuses activités socioéconomiques, 
comme la pêche, l’extraction énergétique (vent, gaz, etc.) et le tourisme, qui doivent coexister dans 
le même espace. Certains pays ont donc mis en place des planifications spatiales marines (PSM) 
afin de gérer ces interactions. 

Figure 9. Émissions GES de cycle de vie des différentes technologies de production de l’électricité [76]  

Malgré le fait que près de 90 % de la masse du matériel utilisé dans les  
éoliennes et leur fondation soit techniquement recyclable, le taux de  
recyclage demeure faible en raison de l’absence de technologies de  
recyclage disponibles localement et de l’absence de cible réglementaire.

Le développement obligatoire de planifications spatiales marines est  
l’une des façons mises de l’avant par la Commission européenne d’assurer  
une bonne collaboration entre les différentes parties prenantes [89].
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3.2.2 Impact sur le tourisme et le transport maritime

Le tourisme côtier peut prendre plusieurs formes : plage, pêche récréative, navigation de plaisance, 
ou simple envie de profiter de la vue sur la nature. Même si les parcs d’éoliennes en mer n’entravent 
pas directement ces activités, ils peuvent néanmoins créer des nuisances visuelles qui peuvent  
inquiéter les professionnels du tourisme locaux. Aucun impact négatif n’est cependant démontré 
dans la littérature [98]. Dans des sondages [99]–[101], la majorité des répondants ont une attitude 
neutre envers les parcs, tandis que les autres sont partagés entre attitude positive et attitude négative.  
Les attitudes sont plus négatives quand le parc est situé à moins de 10 km de la côte. Une étude  
menée quelques années après la mise en service du parc de Block Island aux États-Unis montre 
même une augmentation du nombre de nuitées réservées sur Airbnb [102]. Les études [103], [104] 
montrent aussi que l’opinion des individus sur le changement climatique en général et sur l’éolien 
extracôtier en particulier joue un rôle déterminant sur leur attitude envers les parcs lors de leur visite 
touristique. Le type de touriste pourrait donc changer. En ce sens, plusieurs municipalités situées 
près des parcs ont mis en place divers services comme des centres d’information, ou proposent des 
excursions afin d’inclure les parcs dans leur offre touristique [105].   

En ce qui concerne le transport maritime, l’introduction de parcs d’éoliennes en mer impose des 
changements à l’industrie, mais ne cause pas d’impact négatif sévère ni permanent. Afin d’éviter 
des accidents avec les éoliennes, les routes de navigation doivent être modifiées, ce qui nécessite 
des mises à jour des cartes de navigation et l’ajout de bouées. Certains pays ferment complètement 
toute la zone du parc au transport maritime, tandis que d’autres permettent la circulation. Une PSM 
en amont de la construction des parcs permet de minimiser les conflits. La modification des routes 
entraîne les conséquences suivantes [106] :

Augmentation du temps de transport :

•	 Augmentation de la consommation de carburant;

•	 Augmentation des heures de travail pour l’équipage;

Augmentation du risque de congestion :

•	 Risque de pénalité pour retard;

•	 Augmentation du coût des assurances, car risque d’accidents accru.

Un risque plus important a cependant été soulevé récemment par les National Academies of 
Sciences, Engineering, and Medicine aux États-Unis. Leur étude [107] indique que les champs  
magnétiques des générateurs ainsi que la rotation des pales créent des interférences qui peuvent 
perturber les systèmes radars Doppler, ce qui pourrait mener à des collisions.  

3.3 Aspects réglementaires de l’éolien extracôtier 

3.3.1 Contraintes et restrictions

Le Canada a adopté en 2019 la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie (LRCE) [108], qui établit la 
compétence de la nouvelle Régie de l’énergie du Canada (REC) à l’égard des projets d’énergie renou-
velable en mer [109].

Des travaux en vue d’étudier l’opportunité et la réglementation d’intégration des projets d’éolien ex-
tracôtier sont en cours. Un document de propositions sur les exigences techniques est d’ailleurs en 
phase de consultation [110]. De plus, un étalonnage à l’échelle internationale a été élaboré [88]. Ce 
dernier a permis de déterminer les exclusions courantes d’installation d’éoliennes en mer :

•	 Couloirs de navigation;
•	 Zones existantes d’éolien extracôtier;
•	 Pipelines et câbles de transmission sous-marins;
•	 Aires environnementales protégées;
•	 Extraction pétrolière et gazière;
•	 Activités militaires;
•	 Munitions non explosées;
•	 Sites d’élimination de déchets;
•	 Stockage de CO2;
•	 Aéroport;
•	 Évaporite minérale.

Les restrictions, aussi appelées considérations prioritaires, n’interdisent pas nécessairement  
davantage d’activités, mais peuvent impliquer certaines contraintes ou conditions. Les restrictions 
courantes comprennent :

•	 Pêche;
•	 Aquaculture;
•	 Loisirs et tourisme;
•	 Patrimoine;
•	 Recherche scientifique.

3.3.2 Cadre réglementaire au Canada

En 2022, la réglementation qui s’applique fait référence à des lois et textes d’application impactant 
le développement de l’éolien extracôtier comme la zone économique exclusive (ZEE), à la Loi sur les 
océans et à la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie.
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3.3.2.1 Propriétés du territoire

D’après la Loi sur les océans [111], dans tout espace maritime qui n’est pas compris dans le territoire  
des provinces, les fonds marins et le sous-sol marin, ainsi que toutes leurs ressources vivantes 
ou non vivantes, sont la propriété de l’État fédéral.  Toutefois, dans le cas de l’exploitation pétro-
lière extracôtière, les provinces (Terre-Neuve-et-Labrador et Nouvelle-Écosse dans les années 1980, 
Québec dans les années 2000 [112]) ont contesté la propriété exclusive du gouvernement fédé-
ral des ressources et des revenus liés à leur exploitation. Trois accords fédéraux-provinciaux, un 
pour chaque province, ont donc été conclus pour spécifier les droits et responsabilités de chacun,  
harmoniser les évaluations environnementales et déterminer le partage des revenus. Ces accords 
s’appliquent cependant seulement pour l’extraction des hydrocarbures. Une modification à ces  
accords, ou de nouveaux accords, pourrait être nécessaire afin de clarifier les rôles des différents 
paliers de gouvernement dans le cas du développement de l’éolien extracôtier. 

La Loi sur les océans divise les espaces maritimes en deux parties : les eaux intérieures et territoriales 
et la zone économique exclusive (ZEE). Le Canada exerce sa pleine souveraineté, comme il le fait sur 
le territoire terrestre, dans les eaux intérieures (dont le golfe du Saint-Laurent) et dans les eaux territo-
riales (qui s’étendent jusqu’à 12 milles nautiques des côtes). Le Canada doit cependant laisser le droit 
de passage innocent aux navires étrangers dans ses eaux territoriales. La ZEE, qui s’étend jusqu’à 200 
milles nautiques des côtes, est toutefois une zone internationale. La Convention des Nations unies sur 
le droit de la mer [113] donne des droits souverains au Canada pour ce qui est d’exploiter les ressources 
qui s’y trouvent, y compris la ressource éolienne, et donne au Canada la compétence pour protéger le 
milieu marin. Par contre, les autres États doivent pouvoir y circuler librement, ce qui comprend la circu-
lation de navires (notamment des sous-marins), le passage d’oléoducs et autres formes de transport. 

Les parcs éoliens extracôtiers occupent un espace important. Les 174 éoliennes du parc Hornsea 1 [114] 
au Royaume-Uni, le plus grand en mer du Nord avec sa capacité de production de 1,2 GW, couvrent plus 
de 400 km². En comparaison, la plus large plateforme pétrolière en mer du monde n’occupe que 1,2 km², 
incluant une zone de sécurité de 500 m autour de la plateforme [115]. Malgré leur taille, les futurs parcs 
éoliens extracôtiers devront être disposés de manière à ne pas entraver la libre circulation dans la ZEE.    

3.3.2.2 Lois environnementales

La Loi sur les océans a divisé les océans et les Grands Lacs du Canada en 13 biorégions et prévoit 
entre autres la protection de certaines zones marines :

•	 Aires marines protégées
Une aire marine protégée (AMP) (aussi appelé zone de protection marine) est une zone définie par 
la Loi sur les océans du Canada qui est légalement protégée et gérée pour assurer la conservation 
à long terme de la nature. Il existe actuellement 14 AMP au Canada, qui représentent plus de 6 % 
des zones marines et côtières du Canada, situées à la fois dans la mer territoriale et dans la zone 
économique exclusive du Canada. Les AMP offrent une protection juridique pour une gamme d’es-
pèces, d’habitats et de caractéristiques de diverses activités, les normes actuelles des AMP inter-
disant spécifiquement quatre activités industrielles dans les nouvelles AMP fédérales : les activités 
pétrolières et gazières, l’exploitation minière, le déversement et le chalutage de fond.

•	 Zones d’importance écologique et biologique
Une zone d’importance écologique et biologique (ZIEB, ou EBSA en anglais) est une zone des 
océans du Canada qui a été identifiée comme ayant une importance biologique ou écolo-
gique particulière au moyen d’une évaluation scientifique. Bien que les zones qui ne sont pas 
définies comme ZIEB ne doivent pas être considérées comme sans importance écologique, 
le statut de ZIEB indique que toute activité entreprise dans une telle zone doit tenir compte 
de précautions supplémentaires pour éviter les risques pour les sensibilités écologiques de 
la zone.

Cinq biorégions marines (marquées par une étoile jaune sur la Figure 10) ont des AMP qui sont en 
cours d’élaboration [116] :

1.	 Le détroit de Géorgie;
2.	 La plateforme Nord;
3.	 L’estuaire et le golfe du Saint-Laurent;
4.	 La plateforme néo-écossaise;
5.	 Les plateformes de Terre-Neuve-et-Labrador.

Figure 10. Cartes des biorégions marines du Canada montrant les AMP en cours d’élaboration [117]

Comme pour l’extraction pétrolière extracôtière, des accords fédéraux- 
provinciaux pourraient être nécessaires afin de clarifier les rôles des différents 
paliers de gouvernement dans le cas du développement de l’éolien extracôtier.

1. Strait of Georgia / Détroit de Georgia

2. Southern Shelf / Plate-forme Sud

3. Offshore Pacific / Zone extracôtière du Pacifique

4. Northern Shelf / Plate-frome Nord

5. Artic Basin / Bassin Artique

6. Western Artic / Arctique de l’Ouest

7. Artic Archipelago / Archipel Arctique

8. Eastern Arctic / Arctique de l’Est

9. Hudson Bay Complex / Complexe de la baie d’Hudson

10. Newfoundland-Labrador Shelves /  
Plates-formes de Terre-Neuve et du Labrador

11. Scotian Shelf / Plate-forme Néo-Écossaise

12. Estuary and Gulf of St. Lawrence /  
Estuaire et golfe du Saint-Laurent

13. Grat Lakes / Grands Lacs

Biorégions marines
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De plus, le MaPP (Partenariat de planification marine pour la côte nord du Pacifique du Canada) 
[118] a été élaboré grâce à la collaboration entre la Colombie-Britannique et 16 Premières Nations 
membres, et est divisé en quatre sous-régions : Haida Gwaii, la côte Nord, la côte Centrale et le nord 
de l’île de Vancouver. Les plans du MaPP donnent des recommandations pour l’utilisation, le déve-
loppement et la protection des zones principales dans leurs sous-régions respectives. Bien que les 
PSM de l’actuel MaPP soient en grande partie axées sur la protection environnementale, la PSM pour 
Haida Gwaii établit une zone de gestion spéciale pour le développement de l’énergie renouvelable. En 
avril 2019, de nouvelles normes pour les AMP ont été annoncées, à savoir l’interdiction de mener les 
activités suivantes dans ces zones :

•	 Pétrole et gaz;
•	 Exploitation minière;
•	 Immersion en mer;
•	 Chalutage de fond.

Autres outils législatifs et réglementaires pour l’établissement des aires conservées :

Pêches et Océans Canada

•	 AMP

•	 Refuges marins établis en vertu de la Loi sur les pêches

•	 AMCEZ pouvant être ajoutées

Environnement et Changement climatique Canada

•	 Réserves nationales de faune marine

•	 Parties marines des refuges d’oiseaux migrateurs et des réserves nationales de faune

Agence Parcs Canada

•	 Aires marines nationales de conservation

•	 Parties marines des parcs nationaux

Provinces et territoires

•	 Au moyen de leurs propres mécanismes législatifs

Gouvernements et groupes autochtones

•	 Potentiel pour les aires marines protégées et conservées autochtones
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4. Portrait international

L’industrie de l’éolien extracôtier demeure petite en comparaison de l’éolien terrestre, mais est en 
pleine expansion. Limitée à l’Europe du Nord durant la majorité des années 2010, elle est maintenant 
en forte croissance en Asie, particulièrement en Chine, et les États-Unis y accordent de plus en plus 
d’intérêt. Cette section, divisée en trois parties, fait le portrait de cette industrie dans le monde. La 
première partie fait un résumé des puissances installées et projetées. La deuxième partie présente 
des exemples de parcs opérationnels d’éoliennes en mer pertinents pour le contexte canadien. Les 
coûts et le soutien des États sont discutés dans la troisième partie.

4.1 État actuel de l’industrie 

L’éolien extracôtier est encore une source marginale de production d’électricité qui est utilisée  
commercialement dans moins de douze pays. Avec 57 GW de puissance installée dans le monde 
(Figure 11) à la fin de 2021, elle représente seulement 7 % de la puissance installée de l’énergie 
éolienne dans le monde. Toutefois, les 21 GW d’éoliennes en mer ajoutés en 2021 ont représen-
té 22,5 % de la puissance éolienne ajoutée durant l’année. Le Global Wind Energy Council (GWEC)  
s’attend à ce que l’éolien extracôtier conserve cette part des installations d’ici 2026 grâce à l’ajout de 
90 GW de puissance entre 2022 et 2026 [119]. Le département de l’énergie des États-Unis recensait 
25 GW en construction dans le monde à la fin de 2021, principalement en Chine et au Royaume-Uni, 
et indiquait que plusieurs projets totalisant 79 GW avaient déposé des demandes de permis auprès 
d’un organisme de régulation [9]. 

La Chine est devenue le premier producteur mondial d’énergie venant d’éoliennes en mer en 2021 
grâce à l’ajout de près de 17 GW. Avec environ 28 GW de puissance installée, l’éolien extracôtier 
représente maintenant près de 1 % [119], [120] de toute la capacité de production électrique de la 
Chine. L’Europe, plus particulièrement les pays bordant la mer du Nord, est le seul autre grand pro-
ducteur. L’éolien extracôtier y joue cependant un rôle plus important, puisqu’il représentait 15 % de 
la capacité de production électrique installée au Danemark et 8 % au Royaume-Uni en 2018 [121]. 

Les 21 GW d’éoliennes en mer ajoutés en 2021 ont représenté 22,5 % 
de la puissance éolienne ajoutée durant l’année.
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Figure 11. Puissance de l’éolien extracôtier installée au 1er janvier 2022.  
                  

Tableau 3. Part de marché des manufacturiers d’éoliennes en mer

Des projections venant de trois sources indépendantes [9], [50], [122] prévoient que la puissance 
totale installée de l’éolien extracôtier en 2030-2031 atteindra entre 228 et 286 GW. L’industrie devrait 
donc installer en 10 ans l’équivalent de quatre fois la puissance actuelle. Les projections indiquent 
que l’Europe sera le principal moteur de ce développement, mené entre autres par le Royaume-Uni, 
qui planifie d’augmenter sa puissance installée de 10 GW à 40 GW d’ici 2030. Bien que la Chine ait 
retiré les subventions à l’éolien extracôtier dans son 14e plan quinquennal (2021-2025) pour l’énergie  
renouvelable, elle devrait continuer d’être un pôle majeur de développement de l’industrie. En  
effet, le nouveau plan quinquennal demande que l’énergie renouvelable comble au moins 50 % des  
nouveaux besoins en électricité. L’industrie est bien positionnée pour en profiter grâce à la baisse des 
prix de l’éolien extracôtier et à des subventions venant des provinces. Finalement, l’éolien extracôtier 
devrait faire ses débuts dans certains pays, notamment les États-Unis et Taïwan. À plus long terme,  
l’IRENA prévoit que la puissance installée totale atteindra 1000  GW en 2050, soit un taux de  
croissance annuel moyen de 12 %. 

Comme le démontre le Tableau 3, Siemens Gamesa et Vestas ont été les deux principaux  
manufacturiers d’éoliennes en mer entre 1995 et 2018, quand l’Europe du Nord était le principal  
marché. Depuis, la Chine est devenue le principal marché grâce à l’installation d’une puissance  
de 20 GW en 2020 et 2021. Ce développement rapide a particulièrement profité aux manufacturiers 
chinois. 

1995-2018 
(MW) [121]

Part de  
marché  

1995-2018

2019-2021 
(MW) 

[123]–[125]

Part de  
marché  

2019-2021

Siemens Gamesa 13881 65 % 6340 25 %

Vestas (MHI) 3882 18 % 1680 7 %

Envision 804 4 % 2350 9 %

Goldwind 574 3 % 3340 13 %

Mingyang 113 1 % 5220 20 %

Sewind1 306 1 % 6420 25 %

GE Renewable Energy 177 1 % 270 1 %

Taiyan 10 0 % 0 0 %

Senvion 1253 6 % 0 0 %

Bard 405 2 % 0 0 %

1. Incluant les turbines Siemens Gamesa produites sous licence

Siemens Gamesa et Vestas demeurent actives dans la plupart des marchés. Pour leur part, les 
compagnies chinoises (Envision, Goldwind, Mingyang et Shanghai Electric [Sewind]) ont été presque 
exclusivement actives dans leur marché national, mais cherchent à se développer développer à  
l’international [126], [127].

À l’exception d’Envision, ces principaux manufacturiers ont tous récemment dévoilé leur nouvelle  
génération d’éolienne en mer, capable d’atteindre une puissance avoisinant les 15  MW (Tableau 
4). Actuellement à l’essai, ces turbines devraient être commercialisées à partir de 2024. GE et Siemens  
Gamesa (SGRE) ont résolu à l’amiable tous leurs litiges concernant les brevets de technologie d’éoliennes 
aux États-Unis et en Europe, selon des termes confidentiels.  Ils se sont également accordés à eux, 
ainsi qu’à leurs filiales respectives dans le monde, des licences croisées sur les familles de brevets en  
question, pour toute la durée de ces familles de brevets [129].  

Gauche : totale; droite : en 2021 uniquement (p. 109 de [119])

L’IRENA prévoit que la puissance installée totale atteindra 1000 GW 
en 2050, soit un taux de croissance annuel moyen de 12 %. 

Total des installations extracôtières (%)

Reste du monde (7 %)
Reste du monde (1 %)République populaire  

de Chine (48 %)
République populaire  
de Chine (80 %)

Danemark (4 %)
Danemark (3 %)
Viet Nam (4 %)

Pays-Bas (5 %)

Pays-Bas (2 %)

Allemagne (13 %)

Royaume-Uni (22 %)

Royaume-Uni (11 %)

Nouvelles installations extracôtières (%)
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Tableau 4. Plus récent modèle d’éolienne en mer annoncé par les principaux manufacturiers 4.2 Parcs dans le monde

Cette section présente des exemples de parcs éoliens marins existants dont le Canada pourrait 
s’inspirer.Modèle

Puissance 
(MW)

Longueur  
de pale (m)

Prototype  
installé

Siemens Gamesa
SG 14-222 DD 
SG 14-236 DD

14 
14

108 
115

2021 
2022

Vestas (MHI) V236-15.0 MW 15 115.5 2022

Envision Pas de modèle dans cette catégorie

Goldwind GWH 242-12MW 12 242 (diamètre) N/D

Mingyang MySE 16.0-242 16 118 2023

Sewind1 S112 N/D 112 N/D

GE Renewable Energy GE Haliade-X 14 107 2019 (12 MW)

1. Indépendamment de Siemens Gamesa

Tahkoluoto wind farm – Parc en mer givrante [54], [130]

Lieu Tahkoluoto, Finlande

Caractéristique  
particulière

Premier parc d’éoliennes en mer à être installé dans une mer qui se 
couvre de glace en hiver

Début des opérations 2017

Turbines 1 x 2.3 MW Siemens avec diamètre de 101 m (démonstrateur 2010) 
10 x 4.2 MW Siemens-Gamesa avec diamètre de 130 m

Puissance / Facteur 
d’utilisation (F.U.)

42 MW / 43 %

Type de fondation Fixe – gravitaire en acier

Profondeur d’eau 10-50 m

Vitesse du vent à 100 m 9 m/s

Coût de construction 
(CAPEX)

120 M€; 2857 €/kW (démonstrateur non compris) 
(134,2 M USD; 3195 USD/kW) 

Information  
supplémentaire

Un plan d’expansion du parc a été déposé pour évaluation en 2021. 
Puissance additionnelle : 300-500 MW
Jusqu’à 45 turbines de 11-16 MW
Début prévu de construction : 2023
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4.3 Coûts 

4.3.1 Évolution des coûts

Le coût actualisé de l’énergie produite par les éoliennes en mer a fortement diminué au cours des  
11 dernières années. Le coût actualisé de l’énergie permet d’exprimer le coût total de la construction et 
de l’opération des éoliennes par rapport à la quantité totale d’énergie qu’elles produiront durant leur vie. 
Selon l’IRENA [134], dont les données sont montrées à la Figure 12, le coût moyen des éoliennes de mer, à 
75 USD/MWh, est maintenant similaire au coût moyen des centrales alimentées en énergie fossile. Le prix 
fluctue néanmoins beaucoup de projet en projet et est influencé principalement par les coûts en capital, soit 
par la turbine choisie ainsi que par la distance de la côte et la profondeur de l’eau. 

Figure 12. Comparaison dans le temps des CADE de plusieurs technologies de production d’électricité [134]

Cette réduction du CADE a été plus forte qu’anticipée. Les experts sondés par Wiser et al. [56] en 2014 an-
ticipaient en effet que, dans un scénario optimiste, le CADE diminuerait entre 13-25 % entre 2014 et 2020. 
Plusieurs rapports internationaux publiés depuis 2020 ont plutôt rapporté une diminution de 28-49 % [56]. 
Plusieurs facteurs expliquent cette diminution rapide. Entre autres, l’industrie (plus particulièrement en 
matière de fondation fixe) a pris de la maturité et progressé sur sa courbe d’apprentissage au cours des 
dix dernières années, ce qui a diminué les risques financiers, permis la production en série dans la chaine 
d’approvisionnement et réduit le temps d’installation (en jour/MW). De plus, la puissance moyenne des 
éoliennes extracôtières installées en 2020 a atteint 8 MW [119], une augmentation de 138 % par rapport 
à 2010. Déjà observée sur les éoliennes sur terre, la corrélation entre l’augmentation de la puissance 
des éoliennes et la diminution des coûts laisse entrevoir de futures baisses du CADE avec l’introduction 
prochaine de la nouvelle génération d’éoliennes de mer de 15 MW. Certaines prédictions de l’évolution du 
CADE à l’horizon 2050, par rapport à 2020 (2018 pour l’IRENA), sont présentées à la Figure 13. 

Hywind – Parc ayant des conditions similaires au golfe du Saint-Laurent [28], [131] 

Lieu Peterhead, Écosse (R.-U.)

Caractéristique  
particulière

Vitesses de vent similaire à celles rencontrées dans le golfe  
du St-Laurent

Début des opérations 2017

Turbines 5 x 6 MW Siemens avec diamètre de 154 m

Puissance / F.U. 30 MW / 52,6 %

Type de fondation Flottante – bouée espar 

Profondeur d’eau 95-120 m

Vitesse du vent à 100 m 10 m/s

Coût de construction 
(CAPEX)

2 MM NOK  
(242,2 M USD; 8073 USD/kW)

Information  
supplémentaire

A atteint un facteur d’utilisation de 57,1 % durant les 12 mois finissant 
en mars 2020. Maintient un F.U. > 90 % beaucoup plus souvent que 
les autres parcs au Royaume-Uni.

Vineyard Wind Farm – Premier parc commercial prévu en Amérique du Nord [132], [133]

Lieu Vineyard, Massachusetts, États-Unis

Caractéristique  
particulière

Premier parc commercial prévu en Amérique du Nord

Début des opérations Attendu 2023

Turbines 62 x 13 MW General Electric avec diamètre de 220 m

Puissance / F.U. 800 MW / 45%

Type de fondation Fixe – monopieu

Profondeur d’eau 42 m

Vitesse du vent à 100 m 9,3 m/s

Coût de construction 
(CAPEX)

2,3 MM USD; 2875 USD/kW

Plusieurs rapports internationaux publiés depuis 2020 ont rapporté  
une diminution du CADE de 28-49 % entre 2014 et 2019 [56].

Bioénergie	             Géothermie    Énergie  
hydraulique

Solaire  
photovoltaïque

Éolien  
terrestre

Éolien  
en mer

Solaire thermique  
à concentration

Puissance (MW)

95e percentile

5e percentile

Fourchette de coût  
des combustibles 
fossiles
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Figure 13. Évolution attendue du CADE d’ici 2050 Tableau 5. Objectifs de puissance de l’éolien extracôtier dans divers pays
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Bleu : plateforme fixe; orange : plateforme flottante; rouge : plateforme non spécifiée  
Wiser2021 : [56], DVN2022 : [135], IRENA2019 : [50].

4.3.2 Le soutien des États

L’essor de l’industrie de l’éolien extracôtier malgré des prix initialement beaucoup plus élevés que 
ceux de l’électricité sur le marché a été possible grâce au soutien consenti par différents États. Les 
deux principaux moyens d’action de ces soutiens étaient de

•	 Créer un marché pour l’éolien extracôtier en établissant des cibles de puissance; 

•	 Réduire le risque financier pour les investisseurs en leur garantissant un prix d’achat pour  
l’électricité produite par le parc. 

L’éolien extracôtier est une technologie privilégiée par plusieurs pays côtiers afin d’atteindre leur ob-
jectif de zéro émission nette à l’horizon 2050-2060. En Europe, la guerre en Ukraine lancée en février 
2022 par la Russie a amené plusieurs pays à accélérer et augmenter le déploiement des éoliennes 
en mer afin d’accroître leur indépendance énergétique. Le plan REPowerEU présente l’éolien extracô-
tier comme une opportunité majeure [136] tandis que la Déclaration d’Esbjerg vise à faire de la mer 
du Nord la centrale d’électricité verte de l’Europe [137]. Les objectifs de plusieurs pays sont présen-
tés dans le Tableau 5. Ces cibles assurent un marché aux investisseurs, ce qui les incite à participer 
à la création d’une filière manufacturière locale. 

Pays Objectif  (puissance installée totale)

Royaume-Uni [138] 50 GW d’ici 2030

Allemagne [139]
30 GW d’ici 2030 
40 GW d’ici 2035 
70 GW d’ici 2045

Danemark [140] 12,9 GW d’ici 2030

Pays-Bas [141] 21 GW d’ici 2030

France [142]
18 GW d’ici 2035 
40 GW d’ici 2050

États-Unis d’Amérique [143]
30 GW d’ici 2030 
110 GW d’ici 2050

Taïwan [144] 20,5 GW d’ici 2035

Vietnam [145] 7 GW d’ici 2030

Inde [146] 30 GW d’ici 2030

Japon [147]
10 GW d’ici 2030 
30-45 GW d’ici 2040

Afin d’atteindre ces cibles, les États procèdent généralement à des appels d’offres auprès de pro-
moteurs privés. Les appels d’offres indiquent la puissance totale qui sera autorisée et spécifient 
les zones où les éoliennes pourront être installées. En Europe, les pays impliquent toutes les par-
ties intéressées (les promoteurs potentiels, les industries déjà présentes [pêche, tourisme, etc.], les 
groupes environnementaux et le public) dès la phase du choix des zones d’implantation. Le but 
est d’identifier très tôt dans le processus de planification les zones présentant le meilleur potentiel 
technique et économique tout en tenant compte des contraintes environnementales et sociales. À 
ce stade, puisqu’aucun projet n’est en cours, les promoteurs n’ont pas d’investissement à protéger 
et les différents acteurs locaux et environnementaux ne se sentent pas menacés par un projet actif. 
Les gagnants des appels d’offres doivent tout de même procéder et faire approuver des études et 
consultations détaillées spécifiques à leur projet, mais le risque de contestations et de mauvaises 
surprises est réduit, ce qui diminue les risques financiers et accélère le processus d’évaluation final. 
De plus en plus, les études d’impact environnemental détaillées du site exact où les éoliennes seront 
installées sont faites par les États avant même les appels d’offres [148]. 

Les cibles de puissance installée assurent un marché aux investisseurs, ce 
qui les incite à participer à la création d’une filière manufacturière locale. 
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Plusieurs types de soutien financier ont été mis en place afin de favoriser le développement des  
éoliennes en mer. Pendant longtemps, le système du tarif de rachat garanti (feed-in tariff, FiT) a été pri-
vilégié, entre autres par le Danemark, l’Allemagne et la Chine. Ce type de soutien fixe le volume et le prix 
de vente de l’électricité produite par le parc sur plusieurs années. La Commission européenne a toutefois  
demandé dès 2013 que les prix soient plus exposés aux conditions du marché [149]. La majorité des 
États européens se sont alors tournés vers le système de compléments de rémunération (feed-in premium, 
FiP) dans lequel les États versent un complément, fixe ou variable, au prix de vente obtenu sur le marché.  

Avec la baisse du coût actualisé de l’éolienne en mer, ce type d’aide est de plus en plus abandonné. Cer-
tains pays ont complètement retiré leurs subventions et se fient sur un système de quota et de cibles, 
parfois combiné à un mécanisme d’échange de certificats, pour assurer le déploiement croissant de puis-
sances d’énergies renouvelables. Toutefois, le contrat sur différence (contract for difference, CfD), utilisé au 
Royaume-Uni dès 2014, est le système présentement le plus populaire (Royaume-Uni, France, Danemark, 
etc.). Un CfD fixe le montant que le producteur recevra par kWh produit. Quand le prix de vente sur le marché 
est inférieur au prix entendu, l’État verse la différence sous la forme d’un complément de rémunération. Au 
contraire, le producteur verse la différence à l’État quand le prix de vente est supérieur au prix entendu. 

Les contrats sont généralement attribués à la suite d’appels d’offres où le prix a longtemps été l’unique 
critère. Il y a maintenant des appels afin que d’autres critères soient pris en compte. Cette compétition 
pour offrir de bas prix nécessite que le prix des turbines baisse, ce qui crée une forte pression sur la 
chaine d’approvisionnement. En 2021, quatre des cinq manufacturiers européens de turbines ont fonc-
tionné à perte [150], ce qui a entrainé des fermetures d’usines et des pertes d’emplois. L’association 
WindEurope [151] demande que les gouvernements européens protègent la capacité manufacturière 
locale en incluant des critères autres que le prix, tels que des critères environnementaux.

L’obligation explicite de contenu local est interdite selon les règles du commerce de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC). Taïwan a néanmoins exigé dans son dernier appel d’offres que 60 % des biens et 
services nécessaires (excluant une liste de biens et services que Taïwan ne peut pas fournir de manière 
réaliste) viennent de Taïwan. La majorité des pays offrent plutôt des avantages aux développeurs de projets 
si un certain niveau de contenu local est atteint. Le Royaume-Uni a par exemple conclu une entente non 
contraignante en 2020 avec le secteur éolien extracôtier [152] dans laquelle le gouvernement s’engage à 
faire des appels d’offres massifs (total de 30 GW) et fréquents (aux deux ans, tous les ans depuis 2023) 
sur une période de 10 ans. En échange, le secteur s’engage à ce que 60 % de la valeur des projets viennent 
du pays. Dans leurs réponses aux appels d’offres, les développeurs doivent détailler leur plan concernant la 
chaine d’approvisionnement. Ce plan, qui fait l’objet d’une évaluation pour déterminer l’admissibilité du dé-
veloppeur, doit notamment indiquer quelles composantes viendront du Royaume-Uni. Cette disposition est 
cependant contestée par l’Union européenne auprès de l’OMC [153]. Pour leur part, les États-Unis mettent 
en place un ensemble de subventions, programmes et crédits visant à favoriser le développement d’une 
industrie éolienne locale. Par exemple, les promoteurs peuvent avoir droit à un crédit de 20 % du prix du bail 
de parcelle de mer qu’ils ont gagné par enchère s’ils s’engagent à investir 80 % de ce crédit dans la formation 
du personnel et/ou dans le développement de la chaine d’approvisionnement [154] L’Inflation Reduction 
Act (2022) donne aussi droit à un crédit d’impôt si tout le fer ou l’acier d’une composante a été produit aux 
États-Unis [154]. L’exigence de contenu local peut aussi s’appliquer aux services connexes. Par exemple, 
aux États-Unis, le Jones Act exige que tout déplacement maritime entre deux points situés aux États-Unis 
(ce qui comprend le parc éolien) se fasse sur un bateau construit, possédé et exploité par des Américains.      

Chine

L’éolien extracôtier a pris son essor en Chine en 2014 lorsque le pays a mis en place un système 
de tarif d’achat après l’échec du précédent régime d’appels d’offres. Ce régime d’appels d’offres  
(2010-2014) avait permis d’octroyer quatre projets, mais leur réalisation a été retardée de sept 
ans principalement parce que les prix proposés étaient trop faibles. L’impressionnante quantité de  
puissance installée en Chine en 2021, qui lui a permis de devenir le pays avec le plus de puissance 
installée dans le monde avec un total de près de 27  GW [119], [155], est en grande partie due à 
l’abandon du système de tarif d’achat pour tous les parcs qui n’auront pas été opérationnels avant 
le 31  décembre 2021. Certaines provinces ont mis en place un système de subvention pour les 
éoliennes en mer installées entre 2022 et 2024 afin d’assurer une transition [156]. Depuis 2022, les 
projets retenus sont choisis par appel d’offres et le prix proposé compte pour au moins 40 % des 
points [157]. L’évaluation du prix est basée sur le prix du marché obtenu par les centrales au charbon. 
Toutefois, les provinces et les grands consommateurs ont maintenant une obligation minimale de 
consommation d’énergie renouvelable à respecter et cette obligation augmentera jusqu’en 2030. 
Ceux qui n’atteignent pas leur quota devront acheter des certificats d’énergie verte.

Les contrats sont généralement attribués à la suite d’appels d’offres où 
le prix a longtemps été l’unique critère. Il y a maintenant des appels afin 
que d’autres critères soient pris en compte.

L’impressionnante quantité de puissance installée en Chine en 2021 lui  
a permis de devenir le pays avec le plus de puissance installée dans le  
monde avec un total de près de 27 GW [119], [155].
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Figure 14. Évolution de la puissance installée de l’éolien extracôtier au Royaume-Uni et  
                   de sa part de la production totale d’électricité [161]
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Fonctionnement [162]

1.	 Les promoteurs doivent tout d’abord gagner un bail, lors d’une mise aux enchères, sur une des par-
celles de mer offertes par les sociétés d’État UK Crown Estate (TCE) et Crown Estate Scotland (CES), 
en Écosse. Les parcelles mises aux enchères ont préalablement fait l’objet d’études techniques, éco-
logiques et économiques (navigation, pêches) par les sociétés d’État. 

2.	 Les promoteurs doivent obtenir un ensemble de permis pour l’installation des turbines, la  
construction du câble de transmission se rendant à la côte et la connexion au réseau (durée estimée : 
5 ans). Contrairement à plusieurs autres pays, ce sont les promoteurs qui doivent assumer le coût du 
raccordement au réseau électrique.

3.	 Les promoteurs doivent remporter une allocation de capacité de production lors d’une mise aux  
enchères pour un contrat sur différence (CfD). Ce contrat dure 15 ans.

4.	 Les promoteurs ont trois ans pour mettre en service la première phase (sur un maximum de trois) de 
leur parc d’éoliennes en mer.

Un historique des étapes importantes du développement de l’éolien extracôtier au Royaume-Uni a 
été compilé par le centre de recherche ORE Catapult [159]. En voici un court résumé :

•	 2000 — Installation du premier projet de démonstration (2 x 2 MW); 

•	 2003 — Premier parc commercial (30 x 2 MW); 

•	 2010 — Premier parc de 100 éoliennes en mer et plus mis en service (100 x 3 MW); 

•	 2012 — premier parc de plus de 500 MW (140 x 3,6 MW). Plus de 1 GW installé en une année;

•	 2015 — Première ronde d’enchères pour allocation de puissance avec le système de contrat sur différence 
(CfD), qui remplace le système de complément de rémunération. Les prix entendus varient entre 114 et 
120 £/MWh1 pour des projets à être livrés en 2019;

•	 2017 — mise en service de du parc Hywind Scotland, premier projet commercial d’éolienne en mer flottante 
au monde. Deuxième ronde d’enchère pour allocation de puissance par CfD. Les prix entendus varient entre 
57 à 75 £/MWh pour une mise en service en 2023; 

•	 2019 — Premier parc de plus de 1 GW mis en service (174 x 7 MW, total 1,2 GW). Troisième ronde  
d’enchères pour allocation de puissance par CfD : les prix entendus atteignent entre 39,65 et 41,61 £/MWh, 
soit un prix similaire au prix de l’électricité sur le marché entre 2015 et 2019 [163]. Annonce que deux projets 
seront faits sans CfD;

•	 2020 — Approbation du projet de test et démonstration Erebus, un parc de sept à dix éoliennes flottantes 
totalisant 100 MW [164]. Mise en service prévue en 2026; 

•	 2022 —La quatrième ronde d’enchères pour allocation de puissance par CfD attribue un total de 7 GW à 
cinq projets d’éoliennes en mer à un prix entendu de 37,35 £/MWh. Un projet d’éolienne flottante de 32 MW 
en mer Celtique est aussi attribué, à un prix entendu de 87,30 £/MWh [165]; 

•	 2023 — Les enchères pour allocation de puissance auront lieu chaque année [166].

•	 Perspectives et objectifs

•	 2030 —Puissance installée prévue de 50 GW, dont 5 GW sur plateformes flottantes [138].

Royaume-Uni
Deuxième en potentiel technique [158] en Europe (derrière la Russie, mais dont le potentiel est dans les eaux 
glacées de l’Arctique), le Royaume-Uni, avec ses longues côtes donnant sur des eaux généralement peu pro-
fondes et libres de glace et ses lieux d’habitation et de consommation bien répartis, a été le pays avec le plus 
de puissance installée dans le monde de 2009 à 2020 [155], [159]. En 2021, le Royaume-Uni exploitait une 
puissance éolienne extracôtière de 11,3 GW, ce qui a produit 36,6 TWh d’énergie au cours de l’année.  Cette 
production était suffisante pour alimenter 9,3 millions de foyers, soit le tiers des foyers du pays [160]. Entre 
2019 et 2021, l’éolien extracôtier représentait plus de 10% de la production électrique totale du pays (Figure 14). 

1. Tous les prix dans cette section sont ajustés à la valeur en 2012

En 2021, le Royaume-Uni exploitait une puissance éolienne extracôtière 
de 11,3 GW, ce qui a produit 36,6 TWh d’énergie au cours de l’année.  
Cette production était suffisante pour alimenter 9,3 millions de foyers, 
soit le tiers des foyers du pays.
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France
Grâce à ses 3500 km de côtes réparties sur la façade atlantique, dans la Manche et dans la mer Méditerranée, 
la France métropolitaine possède le 6e meilleur potentiel technique en Europe [158]. Ce potentiel est estimé plus 
précisément à 80 GW pour l’éolien sur fondations fixes et à 140 GW pour l’éolien sur plateformes flottantes [167]. 
L’objectif du gouvernement actuel est d’avoir une puissance installée d’environ 5,5 GW en 2028, et de 40 GW répar-
tie sur 50 parcs d’éoliennes en mer d’ici 2050 [142]. 

Néanmoins, la mise en service du premier parc commercial en France, composé de 80 éoliennes de 6 MW 
installées sur monopieu et situées à une quinzaine de kilomètres de Saint-Nazaire, n’a été complétée qu’à la fin 
de 2022 [168], [169]. Ce projet est l’un des six à avoir été attribués à la suite des deux premiers grands appels 
d’offres de 2011 et 2013, avec des tarifs d’achat variant entre 131 et 155 €/MWh. Ces six projets, qui donneront 
à la France une puissance légèrement inférieure à 3 GW, devraient tous être mis en service d’ici 2025 avec près 
de cinq ans de retard. Selon Michel Gioria, délégué général de France Énergie éolienne, ces retards sont dus à 
l’absence de planification à grande échelle. En conséquence, chaque projet est géré séparément et a généré 
beaucoup de recours juridiques [170].  

Depuis 2015, la France a fréquemment remanié son cadre légal afin d’accélérer les projets et diminuer les coûts. 
Notons entre autres [171]–[173] :

•	 Le raccordement au réseau, y compris le poste électrique en mer, est pris en charge financièrement par le 
gestionnaire du réseau électrique et en bout de ligne payé par les consommateurs au moyen d’un tarif  
d’utilisation des réseaux publics électriques; 

•	 Réalisation, d’ici 2024, d’une cartographie des zones maritimes les plus propices à l’installation d’un parc 
d’ici 10 ans; 

•	 Les premières études techniques et environnementales, ainsi que la consultation du public, se font  
maintenant avant l’appel d’offres; 

•	 Création du permis « enveloppe », dans lequel certaines caractéristiques du projet peuvent évoluer dans les 
limites définies par le permis; 

•	 Tous les recours juridiques passent directement au Conseil d’État, tribunal administratif suprême qui n’offre 
pas de recours en appel (sauf rares exceptions).

•	 Passage du système de tarif d’achat vers le contrat sur différence (CfD).

Un projet de 0,6 GW a été attribué en 2019 à la suite du troisième appel avec un CfD dont le prix entendu est de 44 €/
MWh. Depuis, la France lance des appels d’offres chaque année qui visent chaque fois à attribuer au moins 1 GW [142]. 

La France a aussi annoncé en 2016 la construction de quatre projets pilotes d’éoliennes flottantes. Le projet de 
Groix-Belle-Île en Bretagne a cependant été abandonné par ses promoteurs en novembre 2022, parce que sa via-
bilité économique n’était pas assurée [174]. Les trois autres projets, situés en mer Méditerranée, devraient être 
mis en service d’ici 2024. Puisque ce sont des projets de démonstration, ils bénéficient tous d’un soutien sous 
la forme d’un tarif d’achat de 240 €/MWh, et le raccordement au réseau est aux frais du promoteur [172]. Deux 
appels d’offres pour des parcs commerciaux d’éoliennes en mer flottantes, un projet de 250 MW en Bretagne et 
deux projets de 250 MW en Méditerranée, sont en cours avec des tarifs cibles de 120 et 110 €/MWh respective-
ment [175]. L’éolien sur plateformes flottantes concurrencera l’éolien sur fondations fixes à partir de 2024 [175].

États-Unis
Le NREL estime le potentiel éolien en mer des États contigus aux États-Unis à plus de 4000  GW [176]. La 
vaste région du golfe du Mexique présente le meilleur potentiel total, mais les meilleurs vents soufflent dans 
l’Atlantique Nord (du Maine au New Jersey) et sur les Grands Lacs. Le potentiel de ces deux régions est estimé 
à 706 GW (dont 63 % sur plateformes flottantes) et 575 GW (dont 72 % sur plateformes flottantes), respecti-
vement. Le potentiel sur la côte Ouest est faible et concentré aux côtes de l’Oregon (152 GW, 99 % à éoliennes 
flottantes), principalement à cause de la bathymétrie, mais aussi en raison de restrictions imposées par le 
département de la Défense.  

Néanmoins, au 1er décembre 2022, il n’y avait que deux parcs actifs totalisant 0,042 GW de puissance. Deux 
autres parcs totalisant 0,932 GW sont toutefois en construction, et des plans de construction totalisant 18,6 GW 
sont en cours de révision [9]. Le gouvernement des États-Unis a annoncé en 2021 son intention d’avoir une puis-
sance de 30 GW installée d’ici 2030, et de 110 GW d’ici 2050 [143]. À cette fin, le département de l’Énergie est en 
charge d’un projet visant à diminuer les coûts de l’éolien sur plateformes flottantes de 70 %, pour les ramener à 
45 USD/MWh en 2035 [177]. Plusieurs États ont aussi leurs propres objectifs.

Afin de répondre à cette demande en puissance éolienne, une feuille de route détaillant le développement d’une 
chaine d’approvisionnement locale est en préparation. Déjà, des entreprises canadiennes telles que Marmen  
(en association avec Welcon) et Technostrobe ont ouvert des usines à Albany (NY) afin de répondre aux  
besoins de ce marché.    

Pour construire un parc, les promoteurs doivent tout d’abord gagner un bail, lors d’une mise aux enchères, sur 
une des parcelles de mer offertes par le Bureau of Ocean Management (BOEM). Le BOEM a annoncé en 2021 
un plan visant à augmenter le nombre de mises aux enchères et à ouvrir des enchères dans plus de régions. 
Depuis les enchères de Carolina Long Bay en 2022, des points sont aussi attribués à des facteurs non moné-
taires tels que le développement de la main-d’œuvre, la chaîne d’approvisionnement ou les bénéfices locaux [9]. 

Le BOEM fait une étude environnementale et des consultations avec le public, les gouvernements et des promo-
teurs intéressés avant la mise aux enchères [9], [178]. Toutefois, contrairement à ce qui se fait dans plusieurs 
pays d’Europe, ces études et consultations ne sont pas exhaustives. Après avoir obtenu un bail, le promoteur 
doit faire approuver son plan d’études et de consultations par le BOEM. Le promoteur doit ensuite présenter 
ses résultats et son plan de construction au BOEM. La construction peut commencer si le plan est accepté. 

Chaque État a son propre mécanisme pour l’achat de l’électricité produite par les éoliennes en mer [179], mais 
tous incluent le principe de l’échange de certificats d’énergie renouvelable (CER). Généralement, le promoteur 
vend son électricité et des CER à un tarif fixe par l’entremise d’un contrat d’approvisionnement d’électricité payé 
par un distributeur d’énergie qui revend ensuite les CER aux producteurs d’électricité non renouvelable. Dans 
d’autres États, le promoteur vend son électricité sur le marché et reçoit un paiement compensatoire (fixe ou 
variable) de la part de l’État si le prix était inférieur à un prix entendu (similaire à un CfD). L’État reçoit pour sa 
part des CER qu’il revend aux distributeurs d’énergie, lesquels sont obligés d’en acheter afin de montrer qu’une 
portion de l’électricité qu’ils distribuent vient de sources renouvelables.

La version préliminaire d’une modification réglementaire importante a toutefois été déposée pour consultation 
publique le 12 janvier 2023 [180]. Selon le département de l’Intérieur, les modifications permettront de simplifier 
plusieurs processus, de clarifier certaines règles et de diminuer les coûts de conformité [181].

Le gouvernement des États-Unis a annoncé en 2021 son intention d’avoir 
une puissance de 30 GW installée d’ici 2030, et de 110 GW d’ici 2050. [143]

Depuis 2015, la France a fréquemment remanié son cadre légal afin 
d’accélérer les projets et diminuer les coûts. 
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4.3.3 Cas des parcs éoliens flottants

Les projets sur plateformes flottantes sont encore en phase de démonstration et comptent une 
petite dizaine de mégawatts répartis sur trois à cinq turbines par projet. Le coût actualisé de l’éner-
gie du premier parc flottant, Hywind Scotland, construit en 2017, a été estimé à 248  USD/MWh, 
soit trois fois le prix d’un parc en mer typique [182]. Le parc de Kincardine (Écosse), qui est le plus 
grand parc d’éoliennes flottantes avec ses cinq éoliennes de 9,5 MW, a été connecté en 2021 après 
une construction qui aura coûté près de 82 USD/MWh [183]. Le NREL estimait en 2020 que, pour 
un même parc de référence de 75 éoliennes de 8 MW, le CADE d’un projet sur fondations flottantes 
s’élève à 129 UDS/MWh, soit près de deux fois plus que les 77 USD/MWh estimés pour un projet 
sur fondations fixes [14]. Les États ont mis en place différents programmes de financement de 
recherche et de développement afin d’accélérer le développement de nouvelles technologies et de 
réduire les coûts des parcs éoliens extracôtiers flottants, tels que le Wind Shot aux États-Unis [177] 
et le Floating Offshore Wind Demonstration Programme au Royaume-Uni [184]. 
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5. Potentiel de l’éolien extracôtier au Canada 

5.1 Potentiel éolien 

Cette section passe en revue les principaux aspects qui concernent la possibilité d’installer des parcs 
d’éoliennes en mer dans les trois régions côtières habitées du Canada : l’Atlantique, le Pacifique et les 
Grands Lacs.  

5.1.1 Dans l’Atlantique

Vents

La portion canadienne de l’Atlantique possède l’un des meilleurs potentiels éoliens au monde. À l’ex-
ception des zones situées tout près de la côte, la vitesse moyenne des vents à 80 m au-dessus du 
niveau de la mer est généralement supérieure à 9 m/s [44]. Même en été, alors que les vents sont à 
leur plus faible, ils sont typiquement supérieurs à 8 m/s. Selon les données du Global Wind Atlas [60], 
ces vitesses de vent sont similaires à celles observées en mer du Nord, qui est la région comptant 
le plus d’éoliennes en mer. 

La région essuie régulièrement des tempêtes, que ce soient des ouragans au début de l’automne ou 
des tempêtes hivernales du nordet accompagnés par de fortes rafales pouvant dépasser les 25 m/s 
(90 km/h) [185]. À ces vitesses, les éoliennes doivent généralement s’arrêter pour se protéger. 

Fond marin — Bathymétrie et sédimentation

Le fond marin de l’Atlantique canadien est passablement profond et accidenté et se prêterait mieux 
aux plateformes flottantes qu’aux fondations fixes. Le golfe du Saint-Laurent, dont la superficie est de 
226 000 km² [186], a une profondeur moyenne de 152 mètres. Seulement 25 % du golfe a une profondeur  
inférieure à 75 m. La plateforme néo-écossaise, au large de la façade atlantique jusqu’à près de 
580 km de la Nouvelle-Écosse [187], est aussi passablement accidenté [188]. Ce plateau est caractérisé  
par un ensemble de bassins et de crevasses de 160 à 300 mètres de profondeur entourant des 
bancs de 25 à 100 mètres de profondeur [189]. Le nord de Terre-Neuve et la côte du Labrador sont 
pour leur part situés à la limite du plateau continental. L’eau a une profondeur inférieure à 200 mètres 
sur une mince bande de 25  km de largeur en moyenne. Cette bande est néanmoins accidentée  
et des pentes de 30 degrés sont fréquentes [190]. Quelques larges bancs de moins de 200 m de 
profondeur sont aussi présents un peu plus au large. L’est de Terre-Neuve, avec son plateau plat à 
200 m de profondeur jusqu’à 200 km de la côte, ainsi que le sud de la presqu’île d’Avalon, avec une 
profondeur de moins de 50 m jusqu’à 10 km de la côte, présentent un meilleur potentiel. La région 
des Grands Bancs au sud présente aussi des vents et une bathymétrie intéressante, mais elle se 
trouve à plus de 100 km de la côte [191].   

Certaines zones pourraient toutefois convenir à des fondations fixes. Le demi-cercle de près de 
69 000  km² [60] longeant la côte entre la péninsule gaspésienne et l’île du Cap-Breton forme un  
plateau dont la profondeur dépasse rarement 60 mètres. Le banc de l’île de Sable, le plus grand banc 
du plateau néo-écossais [188], a une profondeur qui pourrait convenir à des monopieux [8]. 

La portion canadienne de l’Atlantique possède l’un des meilleurs  
potentiels éoliens au monde. 
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Néanmoins, la sédimentation du fond marin dans l’Atlantique canadien est généralement moins 
épaisse qu’en mer du Nord ou que sur la côte atlantique des États-Unis. L’identification de zones per-
mettant l’installation de fondations fixes ou offrant un bon ancrage sera donc un plus grand défi [192].

La zone atlantique présente une faible activité sismique. La banque de données de Séisme Canada 
[193] ne fait état d’aucun séisme d’une magnitude de 6 ou plus et de 37 séismes de magnitude 4 ou 
5 depuis 1983 dans un rayon de 700 m autour de l’île du Cap-Breton. Ces séismes sont concentrés 
dans deux zones, soit à l’entrée de l’estuaire du Saint-Laurent et dans l’océan Atlantique à la nais-
sance du chenal laurentien. Ces zones ne sont pas propices à l’installation d’éoliennes, à cause du 
trafic maritime et de la distance à la côte respectivement.

Situation écologique

La carte de la Figure 15 montre les endroits dans l’Atlantique qui ont été désignés AMP et ZIEB par 
le gouvernement du Canada.   

Une grande partie des eaux de l’Atlantique canadien va aussi se couvrir de glace durant l’hiver [196]. 
De plus, lors de la fonte, des morceaux de glace ou encore des icebergs (à l’est de Terre-Neuve  
principalement) risquent de percuter les fondations. Les contraintes statiques et dynamiques  
supplémentaires causées par cette glace devront être prises en compte lors de la conception des 
fondations. Les plateformes flottantes pourraient être remorquées temporairement vers un site  
différent si les glaces menaçaient de les endommager gravement.    

Activités humaines

L’installation d’éoliennes ne devrait pas nuire fortement à la circulation maritime. La circulation  
maritime est dense autour du port de Saint-Jean de Terre-Neuve, dans le sud de la péninsule  
d’Avalon et à l’entrée du golfe du Saint-Laurent. Dans le golfe comme tel, le trafic est concentré dans 
le chenal laurentien. La façade atlantique de la Nouvelle-Écosse présente en revanche plusieurs 
zones de trafic dense à des endroits plus favorables aux éoliennes, dont la partie nord-est du banc 
de l’île de Sable et les eaux dans la partie sud de la province.

Les provinces de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse ont déjà de l’expérience en matière d’exploita-
tion de ressources en mer en vertu de la production de pétrole et de gaz dans le nord-est des Grands 
Bancs et près de l’île de Sable, respectivement.

La pêche est une activité majeure dans l’Atlantique. En 2020, il y avait plus de 14 000  navires  
de pêche enregistrés [197]. Des activités de pêche se déroulent sur l’ensemble du territoire. La 
consultation en amont avec les pêcheurs sera donc primordiale.

La région atlantique compte sur plusieurs ports industriels qui pourraient être aménagés pour  
accueillir les activités de construction et de transport des éoliennes. Notons entre autres : 

•	 Port de Gaspé, Québec :  Des travaux d’agrandissement ont débuté en 2022 afin de pouvoir en-
treposer et transborder les pales d’éoliennes en mer construite à l’usine de LM Wind Power [198]. 
Cette usine, la seule à fabriquer des pales au Canada, a fait l’objet d’un agrandissement de plus 
de 160 M$ en 2021-2022 afin de pouvoir faire la production de pales d’éoliennes de mer [199].

•	 Port d’Halifax, Nouvelle-Écosse :  Un des plus profonds d’Amérique du Nord (16 m) en plus d’être 
libre de glace et de subir peu de vagues [200]. 

•	 Port de Saint-Jean de Terre-Neuve : Grâce à l’industrie du pétrole et du gaz, le port possède déjà 
de l’expérience et certaines installations pour desservir des plateformes en mer. L’eau a une  
profondeur de 10 à 12 m [201].

5.1.2 Dans le Pacifique

À l’ouest, le Canada a une façade de près de 950 km donnant accès à l’océan Pacifique. Un peu moins 
de 4 millions de personnes vivent près de la côte, dont plus de la moitié dans le Grand Vancouver.

Vents

Tout comme pour l’Atlantique, la côte pacifique possède l’un des meilleurs potentiels éoliens au 
monde, avec une vitesse moyenne des vents, qui varie entre 8 et 10 m/s, supérieure à celle du golfe 
du Mexique, de la Méditerranée ou encore de la côte chinoise, par exemple [60]. 

Le potentiel le plus faible se trouve autour de la partie sud de l’île de Vancouver. Cette zone aurait 
de toute façon été difficile à exploiter à cause du fort trafic maritime se dirigeant vers les ports de 
Vancouver ou de Seattle [202], [203]. 

Figure 15. Aires marines protégées [194] (A) et zones d’importance écologique et biologique [195] (B)  
                  de l’océan Atlantique canadien

Climat froid

En hiver, la température de l’air peut fréquemment être inférieure à 0 degré Celsius. Le passage de 
nuages humides et les précipitations risqueront de causer l’accumulation de givre sur les pales et les 
structures, ce qui implique entre autres :

•	 Des pertes de production;

•	 Une fatigue mécanique accélérée;

•	 Un accès aux éoliennes pour maintenance limité.

A B
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Le meilleur potentiel se trouve dans la Zone de gestion intégrée de la côte nord du Pacifique 
(ZGICNP, mieux connue sous son nom anglais Pacific North Coast Integrated Management Area 
[PNCIMA]) [204]. Cette zone de près de 100 000 km² s’étend du nord de l’île de Vancouver jusqu’à la 
pointe sud de l’Alaska, sur une largeur de 120 à 150 km. 

Avec une vitesse moyenne annuelle des vents à 80 m légèrement supérieure à 8 m/s, le potentiel 
éolien dans la ZGICNP est néanmoins plus faible que du côté atlantique. Cette diminution est parti-
culièrement prononcée durant l’été, quand la vitesse est en moyenne légèrement inférieure à 7 m/s. 

Fond marin — Bathymétrie et sédimentation [205]

Le fond marin de la ZGICNP est en quelque sorte une continuation du continent : un relief accidenté 
comptant plusieurs fjords pouvant atteindre 400 m entrecoupant quelques bancs d’une profondeur 
variant entre 20 et 200 m. Le plateau continental est toutefois étroit et la profondeur de l’eau est su-
périeure à 1000 m à environ de 150 km de la côte. Le meilleur potentiel est situé sur les deux bancs 
suivants [206] :

Goose Island Bank

•	 Situé en face de Bella Bella, et à une centaine de kilomètres au nord de l’île de Vancouver

•	 Profondeur de l’eau variant de quelques dizaines de mètres à 100 m

•	 Aucune ZIEB

•	 Le milieu se prête à l’installation d’éoliennes en mer fixes et flottantes 

Dogfish Bank

•	 Large zone entre le contient et l’archipel Haida Gwaii en face de Prince Rupert

•	 Certaines parties sont désignées ZIEB

•	 La profondeur de l’eau varie entre 20 et 40 m 

•	 Épaisseur de sédiments d’au moins 40 m

•	 Propice aux éoliennes sur fondations fixes

•	 Northland Power y détient des droits pour un parc de 400 MW [207].  

La fin du plateau continental, qui est situé à moins de 50  km de ces bancs, est cependant une 
zone sismique intense. La banque de données de Séisme Canada [193] fait état de 732 séismes de  
magnitude 4 ou plus dans la ZGICNP depuis 1983, dont 19 de magnitude 6 et plus. 

Situation écologique

La carte de la Figure 16 montre les endroits dans le Pacifique qui ont été désignés AMP et ZIEB par 
le gouvernement du Canada.   

Figure 16. Aires marines protégées [194] (A) et zones d’importance écologique et  
                   biologique [195] (B) de l’océan Pacifique canadien

Climat froid

Les températures sur la côte Ouest en hiver sont plus chaudes qu’à l’est. La température de l’air y 
descend néanmoins parfois sous 0  degré Celsius et des précipitations givrantes sont possibles 
[208]. Toutefois, la surface de l’eau ne se couvre pas de glace [196].

Activités humaines

L’installation d’éoliennes ne devrait pas nuire fortement à la circulation maritime. La densité du trafic 
maritime en 2020-2021 est très forte autour de l’île de Vancouver ainsi qu’au nord d’Haida Gwaii 
pour l’entrée du port de Prince Rupert. Dans la ZGICNP, le trafic se concentre dans un seul corridor, 
laissant le reste de la zone avec un trafic très faible [202]. 

L’industrie de la pêche est présente dans le Pacifique, mais elle est moins importante que dans  
l’Atlantique. Un peu plus de 2000 bateaux de pêche sont enregistrés [197]. En valeur de débarquement,  
l’espèce la plus pêchée est le saumon du Pacifique [209]. La quantité de saumon décline cependant. 
Le gouvernement du Canada a donc mis en place un programme de rachat des permis de pêche 
en 2022 [210]. Cela devrait diminuer les risques de conflits d’usage. Toutefois, cela crée beaucoup 
d’incertitude et de stress chez les pêcheurs [211], qui pourraient donc être moins réceptifs si les 
éoliennes imposent des contraintes additionnelles à la pêche. 

Il existe deux grands ports sur la côte Ouest :

•	 Port de Vancouver : port le plus grand et le plus utilisé du Canada. Situé près du cœur industriel 
de la Colombie-Britannique. Il offre une profondeur d’eau de plus de 14 m [212]; 

•	 Port de Prince Rupert : situé au nord de la ZGICNP. Bien qu’il soit au nord, il reste libre de glace 
toute l’année. Il offre une profondeur d’eau de plus de 35 m [213].

A B
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5.1.3 Dans les Grands Lacs

Plus de 30 % de la population du Canada, soit plus de 11 millions de personnes, vit autour des Grands 
Lacs [214]. À lui seul, le Grand Toronto, situé sur la côte du lac Ontario, compte plus de 6,5 millions 
de personnes [215].  

Vents

Grâce à leur très grande superficie (244 000  km², dont 87 500  km² [35  %] au Canada), la vitesse 
moyenne des vents à 80 m au-dessus des Grands Lacs atteint les 7 m/s près des rives et dépasse 
les 8  m/s au centre, et se maintient au-dessus de 6  m/s en été. Ces conditions, autant en vent 
qu’en superficie, sont similaires à celles observées dans le Pacifique. La densité de puissance est 
cependant légèrement plus faible. Le NREL estime néanmoins le potentiel éolien technique dans la 
partie américaine des Grands Lacs à 575 GW. Au prorata de la superficie, ceci pourrait représenter 
un potentiel de 288 GW au Canada. Ce potentiel a le grand avantage d’être situé à proximité des lieux 
d’habitation de la quasi-totalité des Ontariens. Pour référence, la capacité de production électrique 
de l’Ontario en 2020 était de 38 GW [216]. 

Fond marin – Bathymétrie et sédimentation

Avec une profondeur moyenne et maximale de 19 m et de 64 m respectivement, le lac Érié se prête 
bien à l’installation d’éoliennes en mer sur fondations fixes. L’éolienne flottante serait mieux adaptée 
aux quatre autres lacs puisque leur profondeur moyenne varie entre 59 et 86 mètres, et atteint même 
147 m dans le lac Supérieur [217]. 

Le transport d’équipement entre le lac Ontario et les autres lacs sera toutefois complexe puisqu’il 
faudra passer par les huit écluses du canal de Welland. Le passage entre le lac Supérieur et le lac 
Huron nécessite de passer dans les deux écluses de Sault. Ces écluses peuvent accueillir des  
bateaux dont la taille ne doit pas dépasser 225,5 m de long et 23,8 m de large [218]. Des installations 
portuaires dédiées pourraient être nécessaires dans chacun des Grands Lacs. 

La région présente une activité sismique négligeable. De plus, les Grands Lacs ne comptent aucune ZIEB.

Situation écologique

Aucune partie des Grands Lacs n’est désignée AMP ou ZIEB.

Climat froid

La température de l’air au-dessus des Grands Lacs descend régulièrement sous 0 degré Celsius en 
hiver. De plus, une grande partie des lacs se couvrent de glace. Le couvert de glace varie cependant 
de lac en lac [219]. Les protections contre le climat froid sont donc requises. 

Activités humaines

L’installation d’éoliennes ne devrait pas nuire fortement à la circulation maritime. Même durant la saison  
haute, la densité de circulation maritime dans la partie canadienne des Grands Lacs (à l’extérieur de 
la voie maritime) est relativement faible, particulièrement dans les lacs Supérieurs et Huron [202], 
[220]. Des risques de conflits d’usage pourraient être plus importants dans le lac Ontario. 

L’industrie de la pêche, autant commerciale que récréative, est bien présente dans les Grands Lacs. 
Entre 25 000 et 30 000 tonnes de poissons sont pêchées chaque année par l’industrie commerciale, 
dont 80 % dans le lac Érié [221]. En incluant l’industrie de la transformation, ces entreprises produisaient  
un revenu de près de 140 millions de dollars en 2013 [222]. 

Il existe plusieurs ports sur les Grands Lacs. Le port de Hamilton, sur le lac Ontario, est le plus 
grand port canadien des Grands Lacs [223]. Il est aussi situé dans une région produisant une grande  
quantité d’acier et pourrait donc former une synergie avec l’industrie éolienne. L’eau dans le havre a 
une profondeur de 8 m [224]. 

5.2 Les acteurs de l’industrie éolienne extracôtière

Grâce aux nombreux projets d’éolien terrestre et à ceux liés au pétrole et au gaz en mer réalisés au 
cours des dernières décennies, le Canada compte déjà sur une industrie, des associations et une 
main-d’œuvre expérimentées capables de relever les défis inhérents à l’éolien extracôtier.  

Il y a plusieurs acteurs clés dans l’industrie éolienne canadienne, notamment les sociétés d’énergie, 
les entreprises de construction et les fournisseurs de technologies :

•	 Les opérateurs de parcs éoliens tels que EDF Renewables et Innergex qui sont engagés dans 
la mise en place de projets éoliens au Québec;

•	 Les entreprises de construction telles que SNC-Lavalin et Alstom, qui ont une grande  
expérience dans la construction d’infrastructures énergétiques;

•	 Les fournisseurs de technologies, tels que GE Renewable Energy et Siemens Gamesa, sont 
également des acteurs clés de l’industrie éolienne québécoise, puisqu’ils fournissent des  
éoliennes et des technologies de pointe;

•	 Les entreprises de service et de maintenance éolienne qui sont chargées de l’entretien et de la  
réparation des éoliennes en mer;

•	 Les entreprises de consultation et d’ingénierie qui fournissent des services de planification, de  
conception et de gestion de projet pour les projets éoliens en mer;

•	 Les entreprises de fabrication de composants éoliens comme les pales, les générateurs, les 
boîtiers de commande, etc.;

•	 Les entreprises de transport maritime et logistique qui sont impliquées dans l’acheminement 
et le transport des équipements et des matériaux nécessaires à la construction des parcs éo-
liens en mer.

À cause des nombreuses écluses reliant les Grands Lacs, des installations 
portuaires dédiées pourraient être nécessaires dans chacun d’eux.
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Grâce aux nombreux projets d’éolien terrestre et à ceux liés au pétrole 
et au gaz en mer réalisés au cours des dernières décennies, le Canada 
compte déjà sur une industrie, des associations et une main-d’œuvre  
expérimentées capables de relever les défis inhérents à l’éolien extracôtier.  

L’industrie maritime canadienne participe au développement de l’éolien extracôtier de plusieurs 
manières. Tout d’abord, les entreprises de transport maritime et de logistique sont impliquées dans 
l’acheminement et le transport des équipements et des matériaux nécessaires à la construction des 
parcs éoliens extracôtiers. Les chantiers navals et les fabricants de composants éoliens ont éga-
lement un rôle à jouer dans la production de navires pour les opérations liées à l’éolien extracôtier, 
comme les navires de service et les navires de transport de charges lourdes. De plus, les ports et les 
terminaux peuvent être utilisés pour le stockage et la distribution des équipements nécessaires à la 
construction et à l’exploitation des parcs éoliens extracôtiers. 

Le tableau à l’annexe B présente une liste non exhaustive des différentes entreprises au Canada qui 
sont actives dans les secteurs en lien avec l’éolien extracôtier.

En résumé, le Québec et le Canada possèdent une combinaison de compétences éprouvées et  
d’acteurs clés qui œuvrent dans différents secteurs en rapport avec l’éolien extracôtier au Canada. 
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6. Conclusion, perspectives et recommandations

Ce mémoire a pour objectif d’évaluer la pertinence de l’éolien extracôtier en tant que source poten-
tielle d’approvisionnement énergétique pour le Canada dans le cadre de son engagement en faveur 
de la carboneutralité à l’horizon 2050. En effet, la mobilisation d’une plus grande capacité d’énergie  
renouvelable, notamment l’éolien et le solaire photovoltaïque, est essentielle pour atteindre ces  
objectifs. Bien que l’énergie éolienne extracôtière ne soit pas encore exploitée au Canada, nous avons 
constaté qu’il existe une filière éolienne solide, qui a développé un savoir-faire important permettant 
le développement de projets éoliens extracôtiers à fort potentiel.

Ainsi, nous avons démontré dans ce mémoire que les progrès technologiques liés à la conception, 
à l’installation et à l’exploitation des parcs éoliens extracôtiers au Canada ont atteint un niveau de  
développement avancé. Le pays bénéficie de l’expérience acquise dans le domaine de l’éolien  
terrestre, ainsi que de celle des parcs éoliens extracôtiers en opération dans d’autres régions du 
monde. De plus, la technologie pour les parcs éoliens extracôtiers en climat froid est disponible, 
comme en témoigne le parc éolien de Tahkoluoto en Finlande, conçu pour des conditions glaciales. 
Cette expertise pourrait être mise à profit pour le développement de l’éolien extracôtier au Canada, 
qui doit faire face à des conditions climatiques similaires.
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L’éolien extracôtier : un atout pour la décarbonation de l’économie au Canada

Comme nous l’avons mis en évidence dans les précédentes sections du mémoire, le développement 
de l’éolien extracôtier présente un avantage indéniable et contribuera à l’atteinte des objectifs de 
décarbonation, tant à l’échelle mondiale qu’au Canada. Par ailleurs, tandis que le taux des ajouts 
de capacité d’énergie éolienne terrestre devrait rester stable dans les années à venir, le recours à  
l’éolien extracôtier est, quant à lui, destiné à s’accélérer davantage dans les marchés existants tels 
que l’Union européenne et la Chine, tandis que ces systèmes feront leur entrée dans de nouveaux 
pays comme les États-Unis, Taïwan et le Japon.

En comparaison de l’éolien terrestre, l’éolien extracôtier offre de nombreux atouts pour le Québec et 
le Canada. En effet, le gisement éolien en mer du Canada est extrêmement prometteur et pourrait 
permettre de développer une importante capacité de production électrique.  Les régions côtières du 
Canada sont particulièrement bien situées pour exploiter les ressources en énergie éolienne, avec 
des sites stratégiques que l’on trouve le long des côtes des océans Atlantique et Pacifique, ainsi 
que le long des rives des Grands Lacs. Ces régions disposent de vents plus forts et constants qui 
soufflent toute l’année et offrent une vaste profondeur d’eau, ce qui permet l’installation de turbines 
plus grandes.

De plus, l’éolien extracôtier offre une plus grande stabilité au réseau énergétique, ce qui le rend plus 
fiable et moins vulnérable aux fluctuations de la production. Les turbines de grande capacité utilisées  
en mer permettent également de produire davantage d’électricité que les éoliennes terrestres.

En outre, les parcs éoliens extracôtiers ne sont pas soumis aux enjeux des parcs terrestres, ce qui  
minimise les conflits d’usage des terres, notamment agricoles ou forestières. Enfin, l’éolien extracôtier  
pourrait constituer une option pour surmonter la résistance d’une partie de la population à  
l’installation d’éoliennes terrestres. Tous ces avantages soulignent l’importance de développer  
l’éolien extracôtier pour le Québec et le Canada dans la perspective de la carboneutralité.

L’éolien extracôtier : des enjeux à prendre en compte

Il ne faut cependant pas sous-estimer les inconvénients éventuels de l’éolien extracôtier, particuliè-
rement les répercussions sur la faune et la flore marines, la pêche et d’autres activités humaines. 
Ces impacts potentiels ont été passés en revue dans ce mémoire et doivent impérativement être 
pris en compte dans tout nouveau projet. Il existe un besoin de renforcer la collaboration entre les 
différents acteurs impliqués dans la mise en place de projets éoliens extracôtiers, par exemple les 
gouvernements, les développeurs, les communautés locales et les parties prenantes, en adoptant 
une approche inclusive et transparente. Cette collaboration peut contribuer à la création d’un envi-
ronnement propice au développement de projets éoliens extracôtiers et à l’atteinte des objectifs de 
carboneutralité.

Il est également important de souligner que le coût de l’électricité produite en mer ne devrait pas être 
considéré comme un frein au déploiement des parcs éoliens extracôtiers, car il est compensé par 
les avantages économiques et énergétiques dont bénéficiera le Canada à long terme. En outre, les 
tendances du marché mondial montrent une baisse des coûts de la technologie éolienne extracô-
tière qui devrait se poursuivre à mesure que la technologie évoluera et que l’industrie se développera.

Enfin, comme il n’existe pas encore de parc éolien extracôtier en opération au Canada, la législation 
existante n’a pas vraiment pu être testée « grandeur nature », et il y aura peut-être une période de 
rodage avant qu’elle soit complètement opérante. Il conviendrait donc de focaliser les efforts sur 
la clarification des procédures d’autorisation, l’assistance dans l’identification de sites adéquats, la 
diminution des coûts et la réduction des délais de développement des projets.

L’éolien extracôtier au Canada : recommandations 

1) Définir clairement les exigences réglementaires pour les projets éoliens extracôtiers

L’éolien extracôtier est une source d’énergie renouvelable prometteuse pour le Canada, mais pour en 
tirer parti efficacement, il est essentiel d’adopter un cadre réglementaire clair et accessible afin de :

•	 Fournir aux développeurs toutes les informations dont ils ont besoin pour comprendre les  
processus d’approbation, d’obtention de permis et de suivi nécessaires pour mettre en œuvre  
un projet éolien extracôtier; 

•	 Établir un processus d’implication communautaire transparent et inclusif qui permettra aux  
communautés locales de participer activement aux processus décisionnels;

•	 Harmoniser les réglementations provinciales et fédérales : des efforts doivent être déployés  
pour établir une collaboration entre les gouvernements de manière à mettre en place des  
réglementations cohérentes pour les projets éoliens extracôtiers;

•	 Adopter des protocoles fédéraux et provinciaux sur le partage des responsabilités et des  
compétences, notamment en ce qui concerne les évaluations environnementales et les  
revenus tirés de l’exploitation des éoliennes extracôtières;

•	 Mettre en place des exigences de conformité environnementale rigoureuses.

2) Favoriser une collaboration active avec les partenaires internationaux de l’industrie 
éolienne extracôtière

Cette approche permettra de favoriser l’innovation et d’accélérer l’adoption des technologies  
émergentes, tout en stimulant la croissance économique du secteur de l’éolien extracôtier.

•	 Favoriser les partenariats internationaux pour le développement de projets éoliens extracôtiers, 
en particulier avec les pays ayant déjà en place des projets dans ce domaine.

•	 Soutenir les organismes et associations œuvrant dans le secteur extracôtier pour élargir les  
opportunités de marché à l’échelle nationale et internationale.

•	 Promouvoir la collaboration et la coordination entre les différents gouvernements pour  
harmoniser les politiques et réglementations relatives à l’énergie éolienne extracôtière.

•	 Soutenir la recherche et le développement de technologies éoliennes extracôtières innovantes et  
concurrentielles sur le marché mondial en collaboration avec des partenaires internationaux.
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L’éolien extracôtier au Canada : perspectives

Le Canada est en mesure de se positionner comme un acteur clé dans l’essor de l’énergie éolienne 
extracôtière. Cette filière est en pleine expansion dans le monde et représente une opportunité  
économique importante pour les pays qui souhaitent s’engager dans cette voie. En montant dans 
ce train en marche, le Canada peut bénéficier de retombées économiques pour les communautés  
côtières et d’une croissance de son secteur des énergies renouvelables tout en contribuant à  
l’atteinte des objectifs de carboneutralité. Le Québec et le Canada ont déjà acquis une solide  
expérience dans l’industrie éolienne terrestre, ce qui leur permet d’avoir un avantage concurrentiel 
dans le développement de l’industrie éolienne extracôtière. Le savoir-faire et l’expertise canadiens et 
québécois peuvent être exportés vers d’autres pays, ce qui pourra renforcer la position du pays sur 
la scène internationale en matière d’énergie renouvelable.

En conclusion, le Canada dispose d’un potentiel remarquable en matière d’énergie éolienne 
extracôtière, qu’il serait regrettable de ne pas exploiter. Les avantages envisagés en matière de  
développement économique et énergétique sont considérables et devraient aider le pays à renforcer 
sa position de leader dans le développement durable. Bien que le Canada soit légèrement en retard 
par rapport à d’autres pays dans ce domaine, il peut capitaliser sur les enseignements tirés des 
expériences et des projets menés ailleurs dans le monde. La technologie nécessaire est désormais 
prête et opérationnelle, il est maintenant impératif que les différents échelons fédéraux, provinciaux 
et locaux fassent preuve d’une volonté politique cohérente pour permettre au Canada de valoriser 
pleinement ses gisements d’énergie éolienne extracôtière. 

3) Encourager et soutenir les projets de développement éolien extracôtier au Canada

La collaboration entre les différents acteurs de la filière est également essentielle pour assurer la 
viabilité de l’industrie éolienne extracôtière au Canada. À cet effet, il est recommandé de :

•	 Mettre en place des appels à projets pour identifier les acteurs clés et favoriser leur collaboration;

•	 Créer des incitatifs pour les investisseurs et les développeurs de projets éoliens extracôtiers;

•	 Collaborer avec l’industrie pour mettre en place des projets de démonstration de l’énergie  
éolienne extracôtière, en travaillant avec les développeurs de projets pour identifier les sites  
potentiels et les technologies appropriées;

•	 Faciliter la collecte et l’accès aux données;

•	 Promouvoir la formation d’une main-d’œuvre spécialisée pour soutenir la croissance de 
l’industrie éolienne extracôtière;

•	 Fournir un soutien proactif à l’écosystème canadien déjà en place pour enclencher le  
développement de projets éoliens extracôtiers au Canada.

4) Soutenir la recherche et développement

Enfin, pour favoriser l’émergence d’une expertise de l’extracôtier, il est recommandé de : 

•	 Mettre en place des programmes de subvention pour soutenir la recherche et le développement 
dans le domaine. Ces programmes devraient être axés sur des enjeux spécifiques liés aux  
conditions uniques au Canada, comme les défis associés au climat froid;

•	 Encourager la collaboration entre les universités, les collèges, les centres de recherche et  
l’industrie pour stimuler l’innovation;

•	 Investir dans des programmes de formation spécialisés pour répondre aux besoins de l’industrie 
et assurer la relève.

En résumé, le développement de projets éoliens extracôtiers au Canada doit prendre en compte une 
multitude de facteurs, notamment les cadres réglementaires, les subventions et les incitations finan-
cières, les processus d’autorisation environnementale et de planification spatiale, l’implication des 
parties prenantes, les études sur les impacts environnementaux et la collaboration internationale.
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Annexes

A. Impact de l’éolien extracôtier sur la faune marine [8]

Groupe  
biologique

Étape de 
projet Source d’impact Exemple d’impacts potentiels

Organismes 
benthiques

Construction Perturbation des sédiments Augmentation de la turbidité, réduisant la pénétration de 
la lumière, ce qui limite la croissance (-)

Étouffement des organismes benthiques et suspension 
des polluants (-)

Bruits et vibrations de battage de pieux Une étude plus approfondie est requise pour une  
quantification appropriée (-)

Empreintes des bases de turbines et 
des zones de câbles

Déplacement et perte d’espèces et d’habitats (-),  
Réduction de l’abondance et de la diversité

Exploitation Bruits et vibrations d’opération Une étude plus approfondie est requise pour une 
 quantification appropriée (-)

Réduction de l’activité de pêche Augmentation de la population (+), changements dans 
la composition de la communauté (-)

Effet sur les récifs artificiels Colonisation, attraction de poissons (+)

Présence de structures Changements hydrographiques, impacts sur la  
stratification qui affectent la production primaire locale 
et le flux de carbone vers le benthos (-)

Poissons Construction Perturbation des sédiments Étouffement des œufs, exposition aux polluants  
ré-suspendus (-)

Bruits et vibrations de battage de pieux Déplacement, blessure physique (-)

Exploitation Champs électromagnétiques provenant 
des câbles

Troubles d’orientation, comportement d’évitement (-)

Bruits et vibrations d’opération Relocalisation permanente potentielle (-)

Fondations des turbines Réduction des impacts de la pêche (+)

Mammifères 
marins

Construction Bruits et vibrations du battage de pieux Dommages auditifs, perturbation, problèmes de  
communication, relocalisation temporaire (-)

Circulation des navires de construction Collisions causant des dommages physiques ou la 
mortalité (-)

Exploitation Bruits et vibrations d’opération Relocalisation permanente potentielle (-)

Circulation des navires d’entretien Collisions causant des dommages physiques ou la 
mortalité (-)

Oiseaux Construction 
et exploitation

Émissions sonores Perturbation de la reproduction et de la migration (-)

Construction Circulation des navires de construction Relocalisation, attraction à la lumière (-)

Exploitation Pales en rotation Mortalités causées par des collisions (-)

Obstacles pour les éoliennes Relocalisation, perte d’habitat, évitement de vol,  
perturbation de la migration (-)

Émissions lumineuses Attraction aux feux de navigation (-)

Circulation des navires d’entretien Relocalisation, attraction à la lumière (-)

Effet sur les récifs artificiels Attraction (-/+)
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B. Liste non exhaustive d’entreprises et organismes au Canada  
     œuvrant dans des secteurs en lien avec l’éolien extracôtier 

Nom Localisation Services Projets

Enbridge QC Producteur 3 parcs éoliens extracôtiers en France

Northland Power ON Producteur Propriétaire minoritaire de trois parcs éoliens 
extracôtiers en mer du Nord. Possède des 
droits de construction pour plusieurs autres 
parcs en Allemagne, en Écosse, en Corée du 
Sud et à Taïwan

EDP Renewables 
North America

ON Producteur Ocean Winds : alliance entre EDP et Engie, 
plusieurs parcs éoliens extracôtiers en  
Europe, aux É.-U. et 1 en Corée du Sud

Pattern Energy 
Canada

ON Opérateur Ishikari Offshore Wind : Plus grand parc éolien 
extracôtier du Japon

Samsung  
Renewable  
Energy

ON Opérateur Fife Energy Park au R.-U.

Samsung Heavy Industries : Modèle de  
plateformes flottantes pour éoliennes  
extracôtières 

Invenergy  
Canada

ON Opérateur Possède un bail pour un parc éolien  
extracôtier aux É-U dans le New York Bight 
maintenant connu sous le nom de Leading 
Light Wind

ABB Inc QC Construction, 
fabrication et 
maintenance

Fournisseur de composants électriques, de 
systèmes et de services de l’éolien extracôtier

L’un des leaders mondiaux dans l’intégration 
de solutions électriques, d’automatisation 
et de télécommunications pour les actifs 
offshore

Parc éolien extracôtier Alpha Ventus 

Marmen QC Construction, 
fabrication et 
maintenance

Fabrication de tours d’éoliennes  
pour l’extracôtier

LM Wind Power QC Construction, 
fabrication et 
maintenance

Fabrication de pales d’éoliennes extracôtières

Graham Group 
Canada

AB Construction, 
fabrication et 
maintenance

Construction et installation de l’un des plus 
grands prototypes d’éoliennes extracôtières 
de 7 MW au parc éolien de Fife Energy à 
Methil, en Écosse

Vestas Canada ON Construction, 
fabrication et 
maintenance

A ouvert sa première usine en Amérique du 
Nord, à Windsor, au Colorado

Développement, fabrication et installation 
d’éoliennes extracôtières

WSP QC Génie-conseil Appui stratégique dans le cadre du projet  
éolien en mer du Kattegatt, en Suède

Au nombre de ses clients : ScottishPower 
Renewables, Equinor, npower Renewables, 
NorWind, Siemens T&D, Vestas et Scottish  
& Southern Energy

AECOM Canada QC Génie-conseil New Jersey Wind Port Project aux États-Unis

STANTEC  
Consulting

QC Génie-conseil Participe à plusieurs projets extracôtiers,  
notamment : 

Vineyard Wind 1 Park, City Wind Project

South Fork Wind

Wolfe Island Offshore Wind Project

Ramboll Group ON Génie-conseil Projet Coastal Virginia Offshore Wind (CVOW) 

Projets Aflandshage et Nordre Flint 

Heddle  
Shipyards

QC Services  
maritimes

La plus grande entreprise canadienne de  
réparation et de construction navale sur  
les Grands Lacs

BBC Chartering 
Canada

QC Services  
maritimes The Greater Changhua Offshore Wind Farm

Seadrill Canada NL Forage  
extracôtier

Transocean  
Offshore Canada

NL Forage  
extracôtier

Noble Drilling 
Canada

NL Forage  
extracôtier

Leur expérience acquise dans le  
domaine gazier et pétrolier est  
transférable au domaine éolien  
extracôtier.
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